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sociale . L'allocation complémentaire allouée au titre du fonds
national de solidarité peut s' ajouter à la pension d ' invalidité, sous
la seule réserve que le mentant total des ressources ne dépasse pas
le chiffre limite fixé, soit 2 .010 nouveaux francs pour une personne
seule et 2 .510 nouveaux francs pour un ménage . .11 appartient au
ministère de la santé publique et de la population dont relève l 'ap-
plication de la législation d' aide sociale de préciser les conditions
dans lesquelles une allocation peut, le cas échéant, être attribuée
nu titre de cette législation à un infirme déjà bénéficiaire d ' une
pension d 'invalidité assortie éventuellement de l' allocation complé-
mentaire.

14306. — M. Arthur Conte appelle l 'attention de M. le minlstr du
travail sur la situation des personnes âgées dont les ressources sont
très réduites . En p articulier, il constate que les allocations instituées
par le fonds national de solidarité en 1956 n 'ont pas donné lieu à
des améliorations suffisantes, alors qu ' augmentaient les recettes
qui, au départ, avaient été affectées au service de ces allocations.
Au moment précisément où le rapport de la commission d ' études
des problèmes de la vieillesse . qui vient d'être rendu public, indique
qu 'un minimum de 1 .800 nouveaux francs p ar an devrait être
assuré aux p ersonnes âgées . Il lui demande quelles dis p ositions il
entend proposer en faveur de ces personnes . (Question du 3 mars
1962 .)

Réponse . — Les suggestions q ue comportent les conclusions du
rapport de la commission d'études des problèmes de la vieillesse
en matière d'augmentation des retraites et pensions font actuelle-
ment l' objet d'une étude d 'ensemble de la part du Gouvernement.
Les décisions qui feront suite à cet examen doivent être prises
maintenant dans un avenir très rapproché . Il serait cependant préma-
turé d'en envisager le détail . Les services compétents du ministère
du travail s'emploieront, pour leur part, à faire prévaloir toute
solutipn de nature à améliorer la situation des personnes âgées et
plus particulièrement celle des vieillards les plus démunis de
ressources.

14401 . — M. Richards remercie M. le ministre du travail de la
communication qu 'il a faite en réponse à sa question écrite n° 12684
(Journal officiel du 10 février 1962) . Il lui indique cependant que
la position prise en ce qui regarde le préavis non travaillé mais
payé en espèces, est contraire à la jurisprudence des cours d 'appel
(Nancy, Angers) et des commissions de première instance (Paris,
Lille, Boulogne) qui ont eu à en connaître, si l'arrêt de la cour
de cassation, chambre sociale, du 24 février 1960, semble vouloir,
avec une certaine prudence, adopter le point de vue des organismes
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale. Il serait pour-
tant difficile de négliger l' étude très approfondie de l ' éminent
commentateur de l'arrêt de la cour de cassation, chambre sociale,
du 24 février 1960, qui renvoyait devant la cour d 'appel d'Angers,
laquelle postérieurement à la décision de la cour de cassation,
prenait une position nettement contraire . Ce commentateur, en
effet, a défini, explicitement, dans le recueil Dalloz, hebdomadaire
du 5 octobre 1960, les conditions d ' interprétation, en droit strict,
des dispositions de l'article 23 du livre I" du code du travail qui
représentent, en fait, une clause pénale génératrice de répara-
tion pour un préjudice réellement causé et non point pour un
salaire dont la contrepartie aurait pu être celle d'un travail effectué
pendant le délai congé, qui est tout différent en soi . Cet éminent
commentateur, professeur de l ' une de nos facultés de droit, précise,
en cutre, a qu ' il serait harsadeux de dégager d ' un texte, article 29 m,
qui stipule : a) en cas d'inobservation du délai congé à titre
de salaire, le montant évalué en argent, de tous les avantages
directs et indirects qu 'il aurait recueillis pendant le délai congé,
un principe de portée générale, alors que, justement, l 'article 23
du livre P' du code du travail (la résiliation du contrat par la
volonté d'une seule des parties contractantes peut donner lieu
à des dommages-intérêts), évite de parler de salaire et parle seu-
lement d'indemnité a . Il y a lieu de considérer que l 'article 29 m
concerne les V . R . P . et l'article 23 les autres salariés. A la lumière
de ce qui précède, il apparaît clairement que le préavis ne peut
être considéré comme représentant la contrepartie d 'une période
effeétive de travail à un titre quelconque, qu'il a bien la qualité
essentielle qui s'attache à la notion de dommages-intérêts puisque
ladite indemnité ne peut être que la conséquence directe qui est
la réparation d'un préjudice causé à l 'employé congédié par son
employeur . Il lui demande : 1" si ce sont uniquement les décisions
internes des organismes de recouvrement de cotisations de sécurité
sociale qui, seules, possèdent un caractère de légalité absolue et
sont, de ce fait, exécutoires à l'encontre des assujettis, nonobstant
les décisions de justice qui interprètent en droit et non en fait
les dispositions législatives du code du travail ; 2° si, dans le cas
éventuel où la cour de cassation, toutes chambres réunies, aurait
à en connaître et viendrait, un jour prochain, à définir la juris-
prudence constante en la matière et qui confirmerait les décisions
de justice précitée, c'est-à-dire, à donner raison aux cours d'appel,
aux commissions de première instance et aux assujettis, les disses
de sécurité sociale ne se trouveraient pas, ainsi, dans l'obligation
de rembourser les « trop-perçus » encaissés au nom d'une théorie
infirmée par le droit ; 3° si les délais de prescription pourraient,
dans ces conditions, être opposés aux redevables dans le cas où ces
derniers auraient acquitté les cotisations litigieuses ; 4° si, lors
d'un éventuel remboursement de ces dernières et des pénalités
calculées à raison de 1,50 p. 100 et par mois, ce serait ce taux
qui serait automatiquement décompté à partir de la date des
paiements par les redevables et au bénéfice de ces derniers, ceci

au titre de ln réciprocité qui doit s ' attacher à une même infraction
(non paiement par le redevable ou exigence de paiement injustifié
par les caisses) . (Question du 10 mars 1962 .)

Réponse . — 1" Le ministre du travail a, par circulaire n° 236/SS
du 31 juillet 1948 adressée aux organismes de sécurité sociale,
précisé que l 'indemnité de licenciement proprement dite, allouée
en sus de l'indemnité légale de préavis, doit être regardée comme
constituant des dommages et intérêts et n ' est pas, comme telle.
susceptible d ' entrer en compte pour le calcul des cotisations de
sécurité sociale. Par contre, le salaire de congédiement alloué à
un employé licencié — c ' est-à-dire le salaire correspondant au délai
de préavis — a le caractère de salaire et doit donner lieu à coti-
sations, même si le bénéficiaire n'a effectué aucun travail au
cours de la durée du préavis. L'application, par les organismes de
'sécurité sociale, des instructions ministérielles susrappelées a
donné lieu à un certain nombre de contestations . Ces contestations
ont été portées devant les juridictions compétentes qui ont rendu,
sur cette question, des décisions contradictoires. La jurisprudence
dominante, toutefois, telle qu ' elle s ' exprime dans l ' arrêt de ia cour
de cassation du 24 février 1960, cité par l ' honorable parlementaire,
est conforme à la thèse de l 'administration . Cet arrêt a été repro-
duit au Deiloz hebdomadaire (1960-32-551) accompagné d 'une note
critique qui, en dépit de la qualité et de la compétence de son
auteur, n 'a aucune portée quant aux conséquences immédiates à
tirer de l'arrêt dont il s 'agit ; 2" il est bien évident, toutefois,
qu 'un revirement de la jurisprudence de la cour de cassation
conduirait l ' administration et, par voie de conséquence, les orga-
nismes de sécurité sociale, à reviser leur position sur l 'assimilation
à la créance de salaire, de l 'indemnité de préavis ; 3° et 4" il reste
que, dans cette hypothèse, la mesure à intervenir ne pourrait avoir
de portée rétroactive. Il parait donc exclu que les organismes
de sécurité sociale aient à procéder à des remboursements de cotisa-
tions dans ln limite de la prescription extinctive de cinq années,
valable en matière de sécurité sociale ou que les entreprises puissent
obtenir, en sus du remboursement, le bénéfice d'intérêts moratoires
calculés au taux des majorations de retard applicable en cas do
non v- serrent, en temps utile, des cotisations légalement dues.

Rectificatifs
au Journal officiel du 27 janvier 1962 (Débats parlementaires).

Réponses des ministres aux questions écrites.

Rétablir comme suit le texte de la réponse de M. le ministre de
la construction :

1° A la question écrite n° 12323 de M . Davoust:

12323 . — M . Davoust expose à M. le ministre de la construction
que certains sinistrés qui bénéficient d ' une indemnité pour dom-
mages de guerre mobiliers commencent seulement à percevoir cette
indemnité dont le paiement sera étalé sur dix années et accompagné
d'un versement d'intérêt de 2 p . 100. Or, cc tains de ces bénéficiaires
se trouvent dans l'obligation de contracter un emprunt pour la
construction ou l'aménagement d'une maison d'habitation principale.
Sur cet emprunt, les intéressés versent un intérêt de 6 p . 100
(puisque la prime à la construction à laquelle ils ont droit se
limite en fait à une réduction du taux d'intérêt de l'emprunt).
Il demande si, dans ces cas particuliers, les intéressés ne pourraient
pas être automatiquement autorisés à percevoir immédiatement
l'indemnité qui leur est encore due, sous réserve de l'investir dans
la construction entreprise D ' autre part, si ces versements immédiats
s'avéraient impossibles, si le taux d'intérêt versé aux intéressés
ne pourrait être le même que celui qui leur est retenu pour un
prêt à la construction (Question du 25 octobre 1961 .)

Réponse . — L'intérêt présenté par l'affectation des indemnités
mobilières à l ' exécution de travaux immobiliers n 'a pas échappé
à l'administration qui a pris deux séries de mesures tendant à
cette fin, . Tout d'abord, l'article 12 du décret du 9 août 1953
a autorisé les sinistrés mobiliers à demander un changement
d'affectation de leur indemnité, et tous ceux qui ont obtenu
cette autorisation ont été réglés par remise de titres indentiques à
ceux que perçoivent normalement les sinistrés immobiliers. Ensuite,
l'article 10 de la loi du 7 août 1957 a prévu que les sinistrés
mobiliers pourraient céder leurs indemnités à des acquéreurs qui
s'engageraient à les utiliser à des travaux de construction, d 'aména-
gement ou d'amélioration d'immeubles d'habitation à usage de
résidence principale . L'attention des sinistrés mobiliers a été
particulièrement attirée sur cette mesure . Mais les changements
d'affectation, comme les cessions ne pouvaient porter que sur
les indemnités elles mêmes et n'étaient plus possibles lorsqu'un
règlement, sous quelque forme que ce soit, était intervenu.
La remise d 'un titre de la Caisse autonome de la reconstruction
est libératoire et éteint la dette de l'Etat aussi bien qu'un règlement
en espèces. min tel règlement solde le dossier qui se trouve ainsi
définitivement clos. L'opération envisagée par l'honorable parle-
mentaire constituerait, en fait, un remboursement anticipé des
titres délivrés, à condition que le titulaire investisse le produit
du remboursement à la construction de logements . Elle impli-
querait le contrôle du remploi des fonds afin d'éviter qu'ils ne
soient affectés à d'autres dépenses, tâche que mes services ne
sont plus en mesure d ' accomplir actuellement en raison des compres-
sions successives d'effectifs qui leur ont été imposées . En outre,
la mesure préconisée pourrait conduire à concentrer sur une seule
année la charge financière — échelonnée actuellement jusqu'en
1969 — que constitue pour l'Etat le remboursement des titres .
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Pour cette double raison, il n'est malheureusement pas possible
de retenir la proposition de l 'honorable parlementaire . Quant à la
suggestion tendant à porter le taux d'intérêt des titres au même
niveau que celui des prêts à la construction (actuellement 3,75 p . 100
si la prime à la construction attribuée est de 6 NF le mètre carré,
ou 2,75 p . 100 s 'il- s 'agit d'une prime à 10 NF), elle présente
le même inconvénient sur le plan administratif du contrôle de
l'affectation que la proposition tendant au remboursement anticipé.

2° A la question écrite n" 13120 de M. Brice :
13120. — M. Brice rappelle à M. le ministre de la construction

que l'arrêté du 14 août 1947 intervenu pour l ' application de
l'article 21, 1°, de la loi du 23 octobre 1946 énonce différents
coefficients d'adaptation relatifs à la période sise entre avant 1915
et jusqu 'en 1946 . L'article 1" dudit arrêté faisant référence à
« une date antérieure » à celle de la décision d ' attribution
d ' indemnité, il demande si, pour un sinistre survenu en 1944, cet
arrêté permet d ' invoquer un contrat d'assurance incendie établie
en 1946, postérieurement donc au sinistre, mais antérieurement
à la date de la décision attributive d ' indemnité dont il est question
à l ' article 1"' précité. (Question du 11 décembre 1961.)

Réponse . — Dans le cas où un sinistré mobilier peut apporter
la preuve de la valeur du mobilier détruit, le coût de reconstitution
de ce mobilier est réputé égal à cette valeur calculée en valeur 1939.
Les coefficients fixés par I'article 2 de l 'arrêté du 14 août 1947 ont
donc été établis pour ramener en valeur 1939 les valeurs des biens
détruits prouvées à une autre date . L' indemnité est ensuite calculée
en revalorisant le coût de reconstitution établi en valeur 1939 au
moyen du coefficient de rajustement en vigueur à la date de la
décision attributive d 'indemnité . Mais il -faut d 'abord que le docu-
ment pris en considération soit efectivement une preuve de la
valeur des objets détruits. S'il a été admis qu'une police d'assurance
peut en général être considérée comme une telle preuve, une
jurisprudence constante a cependant établi qu ' il ne s'agissait en
réalité que d ' une simple présomption qui pouvait être écartée
toutes les fois qu'une appréciation objective des faits permettait
de considérer que la valeur assurée ne s'appliquait pas aux objets
détruits . C'est la raison pour laquelle l ' administration n 'a jamais
pris en considération une police d 'assurance contractée à une date
postérieure à celle du sinistre et sa position a d ' ailleurs été confirmée
systématiquement par les différentes juridictions de dommages de
guerre . Tel semble bien être le cas évoqué par l'honorable parle-
mentaire ; une police d 'assurance contractée en 1946 ne pouvait
en aucune manière garantir un mobilier sinistré deux ans auparavant
et ne peut donc être retenue pour le calcul de l'indemnité.

Erratum
au Journal officiel dit 3 mars 1962 (Débats parlementaires).

Réponses des ministres aux questions écrites.
Page 339, 1" colonne, question écrite de M . Debray à M. le

ministre des finances et des affaires économiques, 5' et 6' ligne
de la réponse, au lieu de : c . . . non pas un revenu réel perçu
en nature .. . », lire : « .. . non pas un revenu fictif, mais bien un
revenu réel perçu en nature . .. ».

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement.)

13729. — 3 février 1962. — M. Douzans expose à M. le ministre
de l'agriculture qu'en 1961 une société laitière de la Haute-Garonne
a été mise en liquidation en laissant aux producteurs de lait
des Impayés d'un montant global de plusieurs dizaines de mil-
lions d'anciens francs ; que, dans le courant de la même année,
une coopérative de viande du même département a dû égale-
ment cesser toute activité en laissant un débours de 30 millions
d' anciens francs et lui demande quelles sont les mesures qu 'il
compte prendre pour protéger les cultivateurs contre le renou-
vellement de tels préjudices et suggère notamment que le
F. 0. R . M. A. soit habilité, dans l'esprit du décret du 29 juil-
let 1961, à se substituer aux organismes défaillants pour régler aux
cultivateurs les livraisons qui leur sont dues.

13731 . — 3 février 1962. — M. Orvoen expose à M. !e ministre
de l'agriculture qu'en vertu des dispositions de la loi n° 61-89
du 25 janvier 1961 relative aux assurances maladie, invalidité et
maternité des exploitants agricoles les veuves d'explo i tants deve-
nues chefs d'exploitation à la suite du décès de leur mari sont
astreintes au paiement des cotisations dues au titre du régime
d'assurance obligatoire, alors que igue situation est souvent beau-

coup plus pénible que celle des conjointes d'exploitants qui, elles,
bénéficient d'une exemption totale des mêmes cotisations tout en
ayant droit aux prestations d'assurance maladie et maternité . II lui
demande s ' il ne lui semble pas équitable d'envisager la modifi-
cation de la législation en vigueur afin de faire disparaître cette
anomalie.

13734 . — 3 février 1962. — M. André Beaugultte expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que l'article 9
de la loi n° 60.808 du 5 août 1960, dite loi d'orientation agricole,
complète l 'article 1718 du code général des impôts par un nou-
vel alinéa aux fermes duquel, lorsqu 'il s 'agit d ' une exploitation
agricole qu ' un héritier, légataire ou donataire s'engage à mettre
en valeur personnellement pendant au moins quinze ans, le paie-
ment différé des droits de mutation dus par l ' ensemble des héri-
tiers, légataires ou donataires au titre de cette exploitation ne
donne pas lieu au versement d 'intérêts . Il lui demande si ce texte
est applicable au cas suivant : M. X. . . possède la nue-propriété
d'une ferme, l'usufruit à ses parents donateurs . Il l'exploite en
qualité de fermier . Après son décès, son épouse et son fils mineur
désirent continuer l'exploitation. Pourront-ils bénéficier de cette
loi pour la ferme et le cheptel si la veuve s ' engage, tant en
son nom personnel qu' au nom de son fils mineur, à exploiter ladite
ferme personnellement pendant au moins quinze ans.

13753 . — 3 février 1962. -- M. Baylot signale à M . le ministre
de la construction, en se référant à sa précédente question qu'il
renouvellera par ailleurs jusqu 'à ce que s'améliore le drame social
des expulsions qui ne s 'atténue pas et ne reçoit pas les solu-
tions suffisantes et possibles, un cas aussi douloureux qu 'extra-
vagant. Une famille ayant quatre enfants des deux sexes va être
expulsée. Malgré les interventions, on n' a pu lui trouver un abri.
Bien qu'elle soit inscrite depuis 1956 à l 'office, quai des Céles-
tins, et sur la liste dite des ° cas sociaux », on vient de dire
à cette famille, à l 'office H. L. M., que sa composition lui don-
nant droit à un logement de cinq pièces, catégorie rare, et sets-
lement des quatre pièces étant disponibles, on préférait la lais-
ser expulser que la reloger dans des conditions non régleinen,
taires . Il lui demande s 'il est possible qu'existent des situations
que l'on dirait courtelinesques s'il ne s'agissait d'un drame.

14165 . — 3 mars 1962. — M . Boume expose à M. le ministre des
travaux publics et des transports les faits suivants : une fabrique de
produits métallurgiques de l'Isère (laminoirs) signale que les modi-
fications de tarifs S . N. C. F. résultant de la dépéréquation se tra-
duisent par une augmentation de 7 nouveaux francs par tonne et,
sur 36 .000 tonnes expédiées, de 252 .000 nouveaux francs par an. Il
lui demande : 1° si cette mesure est logique, puisqu ' il s 'agit d'un
monopole et que d'autres monopoles : E. D. F., P . et T .. S. E . I. T. A.,
mettent les mêmes services, au même prix, dans toutes les régions
du pays ; 2° si les nouveaux projets de la S . N . C . F. s 'opposent à la
volonté de décentralisation si souvent exprimée, puisque les régions
éloignées seront de plus en plus lourdement frappées dans leur
prix de revient.

14166. — 3 mars 1962 . — M. Gabelle expose à M. le ministre du
travail que, dans l'état actuel de la réglementation, les étudiants
en médecine, externes ou stagiaires internes de 6' année des
hôpitaux de Paris, sont affiliés obligatoirement au régime de
sécurité sociale des étudiants jusqu'à l'âge de vingt-six ans, sous
réserve des prolongations prévues par l'arrêté du 3 septembre
1957 . Les indemnités perçues par ces étudiants en médecine et
stagiaires n'ont pas le caractère d'un salaire et ne donnent pas
lieu au versement des cotisations de sécurité sociale . En consé-
quence, lorsque les intéressés sont mariés et pères de famille,
ils ne peuvent bénéficier de l'allocation de salaire unique, celle-ci
étant réservée aux ménages ne disposant que d'un seul revenir
professionnel provenant d'une activité salariée . Si l'intéressé a
un seul enfant à charge, aucune prestation familiale ne peut lui
être versée . Il s'agit cependant, dans la plupart des cas, de jeunes
ménages dont le montant des ressources est bien limité puisqu'elles
ne comprennent que l'indemnité d'externat et éventuellement une
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bourse universitaire, le tout s' élevant à une somme de 40G nou
veaux francs par mois environ. Il lui demande quelles mesures
il a l'intention de prendre afin de faire disparaître cette lacune
de notre législation sociale actuelle.

14167. — 3 mars 1962 . — M . Rault expose à M. le ministre du
travail que de nombreux artisans ne disposent que de revenus
professionnels inférieurs à ceux de salariés appartenant aux caté-
gories les plus modestes ; que, d 'autre part, les apprentis de
l 'artisanat appartiennent en général à des familles ayant éga-
lement des ressources très limitées. Par conséquent, il est pro-
fondément injuste de ne faire bénéficier ces artisans et ces
apprentis que d ' avantages sociaux notoirement inférieurs à ceux
qui sont accordés aux salariés. II lui demande s'il n ' envisage pas,
afin d'améliorer le régime social des artisans, de prendre diverses
mesures tendant en particulier : 1" à améliorer progressivement
les prestations servies aux artisans, de telle sorte que la parité
soit réalisée sur ce plan entre artisans et salariés dans un avenir
suffisamment rapproché ; 2° à reconnaitre aux apprentis In qua-
lité d 'étudiants, le versement des prestations familiales les concer-
nant étant alors maintenu pendant toute la durée du contrat,
ou tout au moins jusqu'à l'âge de vingt ans ; 3° à supprimer la
perception des cotisations de sécurité sociale et d'allocations fami-
liales sur les gratifications que les maîtres d 'apprentissage accordent
à leurs apprentis ; 4° à unifier les méthodes d'attribution des
bourses scolaires, de sorte que celles-ci soient accessibles sous
les

	

:°s conditions à toutes les catégories sociales de la nation.

14168. — 3 mars 1962. — M . Cerneau expose à M. le ministre d'Etat
chargé du Sahara, des départements d 'outre-mer et des territoires
d 'outre-mer que le bulletin d 'information du ministère des armées
(n° 51 du 21 décembre 1961) a publié, sous le titre « Le service
militaire adapté aux Antilles et à la Guyane a une note dont on
peut extraire les passages suivants : a Français, les Antillais sont
en totalité astreints au service militaire . Au lieu d'utiliser l 'en-
semble du contingent dans des unités du type classique, on a
pensé en employer une partie à la mise en valeur des trois dépar-
tements : Guadeloupe, Martinique, Guyane . Aussi, en 1962 (première
année du S . M. A .), 3 .000 jeunes Antillais environ, sous la conduite
de cadres des trois années particulièrement choisis en raison de
leur spécialisation, seront constitués en groupements de travail
destinés à la mise en oeuvre de leur propre territoire . .. » . Les
travaux prévus pour la première phase (1962-1963) sont les sui-
vants, en Martinique et en Guadeloupe : perfectionnement du
réseau routier, et notamment amélioration du réseau touristique
pour favoriser l'industrie hôtelière ; reconquête de terres à défri-
cher ; construction d'habitations : en Guadeloupe, notamment,
145 fermes type seront construites et cédées à des conditions avan-
tageuses aux jeunes Antillais, afin de favoriser la création d ' une
petite propriété . Par ailleurs, le secrétaire d ' Etat au Sahara, aux
départements d'outre-mer et aux territoires d'outre-mer . déclarait,
le 25 octobre 1961, à l'Assemblée nationale : e Les 36 millions de
nouveaux francs du plan Nemo ne s'opposent pas aux 95 mil-
lions de nouveaux francs du crédit d'équipement. Au contraire,
lls s'y ajoutent, ils les complètent. Non seulement ils assurent un
équipement supplémentaire de routes et d'aménagements divers,
mais ils représentent une masse inappréciable d'investissements
Intellectuels et techniques, armature humaine de la société antil-
laise et guyanaise de demain n. En fait, c ' est à 6.950 millions d' an-
ciens francs que s'élève, à ce jour, le montant des investissements
supplémentaires à réaliser aux Antilles et à la Guyane, sous la
rubrique a Service militaire adapté aux Antilles et à la Guyane n,
et il ne s 'agit que de la première étape d 'un projet évalué à plus de
25 milliards d'anciens francs, pour la réalisation duquel l'armée
— précise en outre le bulletin des armées — ne joue que le rôle
d'animateur. Ainsi que l'ont souligné à l'Assemblée nationale, d'une
part, le rapporteur général du budget en juillet 1961, et, d'autre
part, le rapporteur spécial du budget des départements d'outre-mer,
en octobre 1961, il paraît anormal que la Réunion puisse être
exclue de la distribution des très importants crédits d'investisse-
ments dont bénéficient les autres départements d'outre-mer, en
plus des sommes réparties annuellement par le comité directeur
du F. 1. D . O . M., suivant les règles habituelles . Il lui demande
s'il n'estime pas nécessaire de remédier à la disparité de traitement
dont le département de la Réunion est l'objet sur le plan des inves-
tissements et que ce territoire ressent vivement .

14169. — 3 mars 1962 . — M. Yrissou expose à M . le ministre d'Etat
chargé du Sandra, des départements d'outre-mer et des territoires
d'outre-mer qu 'au cours de la discussion budgétaire devant l 'Assem-
blée nationale (3' séance du l^' décembre 1962, Journal officiel,
p . 5235), le Gouvernement a formellement accepté les suggestions
formulées par la commission des finances au sujet des Houillères
du Sud-Or:mai>, tendant, notamment, à écarter le projet de ferme-
ture de cet établissement et à retenir le principe d' une reconversion
de son activité. Il lui demande : 1" Comment se concilie avec cet
engagement gouvernemental sans équivoque une décision du minis-
tre du Sahara en date du 4 janvier 1962 prescrivant la fermeture
de la mine pour octobre 1963 et mettant un terme à toutes les
études et à toutes les perspectives de reconversion ; 2" quel sera
le sort réservé t ux 1 .180 ouvriers de l 'entreprise, le réemploi actuel-
lement acquis se limitant à une centaine d 'ouvriers sur un chantier
de travaux publics, d 'ailleurs précaire . Il s ' étonne qu' un projet
de construction d ' une centrale Diesel ait pu être envisagé par le
Gouvernement à partir de 1963, pour un coût d'investissement de
1 milliard d 'anciens francs, l 'activité de la centrale thermique auu..'
lement alimentée par le charbon local devant assurer le maintien
de 676 emplois, pour un prix de calorie inférieur à celui de la
centrale Diesel à venir.

14174. — 3 mars 1962 . — M. Vaschetti, se référant à la réponse qui
a été faite le 27 janvier 1962 par M. le ministre délégué auprès du
Premier ministre à sa question écrite n" 13307, demande à M . le
ministre des anciens combattants : 1° si la procédure indiquée dans
la réponse à la question écrite n° 6625 du 29 juillet 1948 de M . Raoul
Borra s'applique aux bénéficiaires de l 'ordonnance n " 59-114 du
7 janvier 1959 . 2" dans 1': ffirmative, de préciser en ce qui concerne
le paragraphe 2" de la réponse si c 'est aux intéressés ou à l'adminis-
tration qu ' il appartient de saisir le ministère des anciens combattants
afin de l'inviter à donner son avis sur le litige ; 3° s'il ne lui apparaît
pas souhaitable de préciser la procédure applicable en cas de
recours gracieux ou contentieux dans une circulaire adressée aux
divers départements intéressés par l 'application de l'ordonnance
n° 59-114 du 7 janvier 1959 ; ladite circulaire ne ferait, à son avis,
que préciser l'interprétation à donner à la rédaction des articles 17
et 20 de l 'ordo snance du 15 juin 1945 et compltéer la circulaire
du ministère des anciens combattants en date du 1" juin 1981.

14176. — 3 mars 1962. — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre d'Etat chargé . des affaires culturelles l 'état d 'abandon dans
lequel se trouvent les bâtiments du Val-de-Grâce, aussi bien ceux
en façade de la rue Saint-Jacques que ceux qui se trouvent dans
le jardin intérieur et dont la valeur artistique est incomparable.
Il lui demande quand il compte faire les travaux d'entretien et de
ravalement qui s ' imposent.

14178 . — 3 mars 1962. — M. Michel Sy demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles s 'il n ' estime pas que la réponse
qu 'il a faite le 28 juin 1961 à la question n° 10478 doit être recon-
sidérée en tenant compte : e) que l'immeuble construit au n° 8,
rue de l'Abreuvoir a été édifié sur un emplacement prévu au
plan d'aménagement du site du vieux Montmartre comme devant
être maintenu en espace vert ; b) que l'aménagement d'un garage
dans le sous-sol dudit immeuble a entraîné la démolition d'une
maison ancienne typiquement montmartroise située en bordure
de la rue ; c) que tous ces travaux ont été effectués sans que
la commission des sites ait été consultée au préalable comme le
veut la réglementation en la matière ; d) que, du fait de ces
constructions, aménagements et démolitions, une grave atteinte
est portée à l'aspect du site du vieux Montmartre ; et si une enquête
administrative ne doit pas être ordonnée pour connaître les
conditions dans lesquelles ces autorisations exceptionnelles ont
été accordées et les mesures à prendre pour qu'à l'avenir de
pareilles opérations ne puissent être réalisées.

14179 . — 3 mars 1962 . — M . Michel Sy expose à M. le ministre
de l'Intérieur l'état lamentable dans lequel se trouve la bibliothèque
municipale du 18' arrondissement, à l'étroit dans un local incom-
mode de 95 mètres carrés et sans lumière, qui l'oblige à cesser
tout achat de nouveautés (2 .000 livres par an environ) ou de suppri-
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mer des milliers de livres, qui sont d'ailleurs actuellement rangés
dans des placards, difficilement accessibles ; or, cette bibliothèque
se place au premier rang des bibliothèques municipales avec
6.000 lecteurs, dont 1.000 enfants et 180 .000 livres prêtés par an.
Il demande quelles mesures comptent prendre ses services pour
dégager des crédits en faveur de l'aménagement des bibliothèques
populaires et particulièrement dans les circonscriptions peuplées,
le 18' arrondissement étant l 'arrondissement le plus peuplé de la
capitale.

14181 . — 3 mars 1962 . — M. Vaschetti signale à M. le ministre des
affaires étrangères qu 'un dahir du 14 janvier 1946 a étendu au
Maroc l'application de l'ordonnance du 15 juin 1945 . L'arrêté rési-
dentiel du 28 février 1946 reprenant, en les adaptant au Maroc,
les dispositions de l'ordonnance du 15 juin 1945 stipulait, , en son
article 3 : e Des arrêtés préfectoraux visés par le secrétaire
général du Protectorat pourront déterminer les modalités d'applica-
tion du pésent arrêté résidentiel . . . r ; en son article 15 : « Les
mesures d'application prévues à l'article 3 devront être prises
dans les trois mois suivant la publication du présent arrêté a ; et
en son article 16 : e Les dispositions des titres précédents cesseront
d ' être applicables à une date qui sera déterminée ultérieurement
par décision résidentielle » . Il lui demande de lui faire connaître :
1° La date de publication des arrêtés directoriaux prévus à l'article 3
de l' arrêté résidentiel du 28 février 1946 ; 2° la date de publication
des mesures d'application prévues à l'article 15 de l 'arrêté rési-
dentiel du 28 février 1946 ; 3° la date de publication du texte prévu
à l 'article 16 de l'arrêté résidentiel du 28 février 1946 ; 4° le nombre
de réclamations examinées par chacune dès commissions d'exécution
et de contentieux instituées par l ' article 17 de l' arrêté résidentiel
du 28 février 1946 et la suite réservée à ces réclamations.

14182 . — 3 mars 1962 . — M. Hostache expose à M. le ministre
des affaires étrangères qu'un rapatrié ayant encore des biens
en Tunisie ne peut faire transférer en métropole une somme
bloquée au Crédit lyonnais, provenant de la vente d'un immeuble ;
par ailleurs, bien que ses locataires ne s'acquittent pas du montant
de leur loyer, le Gouvernement tunisien exige le paiement des
impôts de cet immeuble ; l'intéressé doit donc envoyer de métropole
les sommes qui y correspondent. Il lui demande s'il n'est pas
possible : 1° de provoquer le transfert de son compte en métropole ;
2° de faire prélever le montant de ces impôts sur les sommes
bloquées.

14196. — 3 mars 1962 . — M . Frédéric-Dupont attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants sur le fait suivant : un
Français, né de parents polonais morts en déportation, et ayant en
sa possesison leur carte de déportés politiques, se voit refuser par
les services du ministère des anciens combattants le remboursement
de dommage de guerre, sous le prétexte que ses parents étaient
de nationalité étrangère. Les autorités allemandes consultées refu-
sent de verser à l'intéressé le moindre dédommagement, motif pris
de ce que le Gouvernement allemand a versé des indemnités au
Gouvernement français, et qu ' il appartient à ce dernier d ' effectuer
le remboursement des dommages de guerre aux Français . L'intéressé
est donc privé de tout dédommagement . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette
injustice.

14197. — 3 mars 1962 . — M. Kasperelt expose à M . le ministre
des anciens combattants qu'un grand mutilé, victime d'une chute
ou de tout autre accident dû, soit à sa mutilation proprement dite,
soit au mauvais fonctionnement ou à la rupture de son appareil
de prothèse, ne bénéficie pas des soins gratuits pour la totalité
du traitement nécessaire. En outre, dans le cas où un tel accident
a pour conséquence de laisser des traces permanentes, c'est-à-dire
de provoquer, en fait, une nouvelle aggravation des conditions
physiques d'une existence quotidienne déjà difficile, le mutilé
intéressé n'a pas la possibilité d'obtenir une revision de sa pension.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que les
mutilés qui ont déjà tant donné au pays, ne soient pas doublement
victimes de leur sacrifice .

14198 . — 3 mars 1962 . — Mme Ayme de La Chevrelière expose à
M . le ministre des anciens combattants qu'en application de l'ar-
ticle 1 r de la loi du 26 avril 1924, assurant l 'emploi obligatoire
des mutilés de guerre, modifié par le décret n° 55-689 du 20 mai 1955,
bénéficient d'un certain pourcentage d'emplois réservés dans les
établissements industriels et commerciaux, les entreprises publiques
et les organismes para-administratifs du secteur privé, les mères
veuves non remariées et les mères non mariées, dont l'enfant —
militaire, marin ou assimilé — est décédé de blessure ou de maladie
imputable à un service de guerre, ou en possession d ' un droit à
pension d 'invalidité, d' un taux au moins égal à 85 p . 100. Aucune
disposition analogue n 'est prévue dans la législation sur les emplois
réservés de I 'Etat, en faveur des mères dont l'enfant est mort
pour la France . Les veuves ascendantes de guerre, ayant des
enfants à charge, méritent cependant autant de sollicitude que
les différentes catégories de bénéficiaires d ' emplois féminins réservés
de l'Etat, énumérés à l'article L . 394 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre . D apparaîtrait équitable
que, d'une part, l'effort demandé au secteur privé en faveur d'une
catégorie de victimes de la guerre particulièrement intéressante,
soit dans le même esprit, étendu et imposé aux administrations
de l ' Etat, et que, d 'autre part, soient totalement harmonisées les
dispositions de ces deux législations qui concourent au même but.
Le bénéfice de la mesure proposée pourrait d 'ailleurs être limité
aux ascendantes, veuves, divorcées uu séparées de corps à leur
profit, ayant au moins un enfant à charge mineur ou infirme
incurable. Elle lui demande s 'il n'envisage pas de prendre toutes
mesures utiles afin d 'étendre ainsi à certaines catégories de mères
de militaires morts pour la France le bénéfice de la législation
sur les emplois réservés de l ' Etat, procurant ainsi aux intéressés
une stabilité économique qui les dispensera de peser plus lour-
dement sur le budget social du pays.

14200. — 3 mars 1962 . — M. Denvers expose à M. le ministre
des anciens combattants que le titre de pupille- de la nation ne
peut être attribué à des enfants dont le père, matelot à bord
d' un escorteur, a été porté disparu en 1960, au cours des manoeuvres
effectuées en service commandé. Il lui demande s ' il ne pense pas
devoir remédier à cette situation.

14201 . — 3 mars 1952 . — M. Profichet attire l' attention de M . le
ministre des anciens combattants sur le problème des indemnisations
des ayants cause des déportés ou internés français, victimes des
persécutions nationales-socialistes, décédés avant le 15 juillet 1960,
régis par le décret n° 61-971 du 29 août 1961 . Ce décret selhble
limiter les bénéfices de ces dispositions aux personnes internées
pendant un minimum de trois mois. Il lui demande s'il n'envisage pas
de ramener ce délai à 30 ou 45 jours ; car un certain nombre
de victimes ne peuvent bénéficier des dispositions dudit décret.

14202. — 3 mars 1962 . — M. Marchetti demande à M. le ministre
des anciens combattants de lui indiquer le montant des pensions
d'invalidité accordées aux anciens combattants de la guerre 1939-
1945 pour la perte d'une jambe, grade par grade.

14203 . — 3 mars 1962 . — M . Vaschetti demande à M . le ministre
des anciens combattants : 1° quels ministères ont mis fin à
l'application de l ' ordonnance du 15 juin 1945 et, pour chacun
des ministères intéressés, quelle est la date à laquelle est intervenu
l'arrêté prévu par l 'article 16 de l 'ordonnance du 15 juin 1945;
2' quels ministères continuent à faire application de l ' ordonnance
du 15 juin 1945 ; 3' si l'arrêté prévu à l'article 16 de l ' ordonnance
du 15 juin 1945 est opposable à un fonctionnaire entré dans l'admi-
nistration en cause après la date d'intervention dudit arrêté, un
récent jugement du tribunal administratif de Paris semblant avoir
admis la thèse contraire.

14205 . — 3 mars 1962 . — M. Chazelle demande à M. le ministre des
anciens combattants de lui faire connaître le nombre de pupilles de
la nation mineurs au janvier 1961, en précisant si possible : le
nombre d'orphelins de guerre ; 2° le nombre de pupilles enfants
d'invalides de guerre ; 3' le nombre d'orphelins de père et de mère .
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14206, — 3 mars 1962 . — M. Devem\

	

appelle l'attention de M. le
ministre des anciens combattants sur sa situation inférieure dans
laquelle sont maintenus les invalides militaires hors guerre et leurs
ayants cause, par rapport à leurs camarades de guerre, alors qu 'ils
ont contracté leur infirmité en service commandé sous les drapeaux.
En 1953, iurs de l 'établissement du plan quadriennal, il avait été
envisagé d'harmoniser les droits des victimes civiles et des victimes
militaires hors guerre avec ceux des militaires de guerre, mais tandis
que les victimes civiles obtenaient satisfaction, aucune amélioration
n'a été apportée, alors, au sort des militaires du temps de paix.
Ceux-ci ont, depuis lors, bénéficié des disp-'citions de l' article 14 de
la loi n' 55 . 356 du 3 avril 1955 qui a attribué aux invalides militaires
du temps de paix le bénéfice du barème le plus avantageux . Cepen-
dont, il subsiste de nombreuses différences entre les avantages qui
leur sont accordées et ceux qui sont attribués aux militaires de
guerre — différences que rien ne semble justifier si l 'on considère
que la pension militaire d 'invalidité constitue une réparation du
préjudice subi, et n ' est en aucune manière une récompense et que,
par conséquent, la réparation doit être proportionnée à la perte de
substance ou à la gêne fonctionnelle résultant de l ' infirmité et ne
doit en aucune manière varier suivant les circonstances dans les-
quelles a été contractée l ' invalidité . Les mêmes infirmités doivent
ouvrir droit- aux mêmes pensions . Il lui demande quelles sont ses
intentions à l 'égard de ce problème et quelles mesures il envisage
de prendre, à l'occasion de l'établissement d'un plan triennal en
faveur des anciens combattants et victimes de la guerre, afin de
donner satisfaction aux légitimes revendications des invalides mili-
taires hors guerre et de leurs ayants droit.

14210. — 3 mars 1962. — M. Le Pen expose à M. le ministre des
armées qu'au cours d ' exercices techniques de graves accidents vien-
nent de se produire au centre d'instruction de parachutistes de Pau,
et lui demande s ' il ne lui paraît pas indispensable que ses services
procèdent d 'urgence à une enquéte approfondie afin de déterminer
les raisons de la défaillance du matériel utilisé qui a causé la mort
de deux soldats du contingent.

14213. — 3 mars 1962. — M . Lolive, se référant à la réponse faite
le 1" juin 1961 à sa question écrite n° 9748, expose à M . le ministre
des armées qu ' un assuré social qui, devenu inapte à l'exercice de
sa profession, effectue un stage de rééducation professionnelle à la
charge de la caisse de sécurité sociale, vient d'être reconnu apte
pour l'armée et que le service compétent de la mairie de son domicile
Ni a affirmé qu 'il ne pourrait obtenir un sursis d'incorporation.
Il lui demande : 1° si l'intéressé est susceptible de bénéficier des
dispositions générales en matière de sursis prévues par a régle-
menjation sur le recrutement de l 'armée ; 2° dans l'affirmative,
s'il n' estime pas nécessaire d 'informer les préfets des conditions
dans lesquelles les handicapés p hysiques se trouvant dans cette
situation peuvent bénéficier d 'un sursis d 'incorporation.

14214. — 3 mars 1962 . — M. Catalifaud expose à M . le ministre
des armées que certains jeunes gens ne remplissant pas les condi-
tions prescrites n ' obtiennent pas de sursis pour poursuivre leurs
études, ou des sursis limités à l 'âge de vingt ans . Ils sont donc incor-
porés au cours de l'année scolaire et il leur est très difficile de
reprendre leurs études après vingt-sept mois de service militaire, se
trouvant privés à tout jamais du diplôme qu'ils auraient pu recevoir
à la fin de l'année scolaire . Alors que le pays réclame de plus en
plus d'enseignants, de cadres, d'ingénieurs et de spécialistes, l'Etat
s'interdit lui-même le moyen d'en obtenir davantage en incorporant
des étudiants en cours d'année scolaire . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de choses et
notamment en reculant les incorporations des étudiants à la fin
de l 'année scclaire.

14213. — 3 mars 1962. — M . Tortolano demande à M. le ministre
des armées : 1° s'il est informé de l'égorgement récent de deux chefs
de groupe d'auto-défense dans la région d'Aïn-Mokra (département
de Bône) aussitôt après le désarmement de ces groupes, d'assassinats
perpétrés en Kabylie dans les mêmes conditions, et de la « prise en
main s violente et destructrice par le F. L. N . dans des centres

évacués par les militaires (ce dernier fait étant relaté par la presse
du soir du 27 février) ; 2° s 'il est également au courant de l' émotion
provoquée dans la région de Bône et de Guelma notamment par le
désarmement des groupes d 'auto-défense et l'évacuation des postes ;
3° s ' il entend poursuivre le désarmement des groupes d'auto-défense
et d ' évacuation des postes ; 4° dans l ' affirmative, quelles instructions
il compte donner aux officiers qui servent en Algérie pour leur per-
mettre de répondre aux populations auxquelles l 'armée a toujours
affirmé qu'elles n 'avaient rien à craindre, et qu ' elle resterait là
pour les défendre.

14217 . — 3 mars 1962 . — M. Frédéric-Dupont demande à M. le
ministre de la construction si les propriétaires d ' un immeuble en
copropriété, inscrits au fonds d'amélioration de l ' habitat — et qui
cotisent à ce fonds depuis de longues années — peuvent bénéficier
d'une subvention, bien qu'ils soient copropriétaires ; et dans la
négative, s'il n 'estimerait pas équitable de ramener à un chiffre
inférieur les cotisations ou leur durée.

14220. — 3 mars 1962. — M. Garnier expose à M. le ministre de
l ' éducation nationale qu'aux termes de l 'article 6 du traité constitutif
conclu avec son ministère, la ville du Creusot s ' engage à inscrire
à son budget, au nombre des dépenses obligatoires qui lui incom-
bent, les crédits nécessaires au paiement des frais ci-après : logement
du chef d'établissement, de l 'intendant ou économe, des surveillants
généraux et du personnel des services économiques ; chauffage et
éclairage de l ' externat (y compris les logements de fonction).
La ville du Creusot n'étant pas en mesure, jusqu'à la construction
du nouvel externat, qui doit commencer cette année, de loger le
surveillant général nommé le 1'' novembre 1961, a décidé l 'attri-
bution à l ' intéressé d'une indemnité compensatrice forfaitaire annuelle
de 1 .800 NF. De l 'avis des services des finances, cette décision qui
a fait l 'objet de la délibération du conseil municipal du 29 décembre
1961, approuvée par le sous-préfet d ' Autun le 9 janvier 1962, est
contraire à l'article 13 du décret n° 60-191 du 24 février 1960 qui
stipule : « Les collectivités locales ne peuvent pas verser d 'indemnités
représentatives de logement aux fonctionnaires de l 'Etat, pour quelque
motif que ce soit a . il .lui demande : 1° si le refus de paiement opposé
par le service des finances est fondé ; 2° éventuellement . si ce refus
de paiement peut porter sur la totalité de l ' indemnité ou seulement
sur la partie représentative du logement (différence entre l ' octroi des
avantages en nature et l'attribution d'une indemnité compensatrice).

14221 . — 3 mars 1962 . — Mlle Dienesch expose à M . le ministre
de l'éducation nationale le cas d'un professeur de collège d ' ensei-
gnement général, qui lors du reclassement de mai 1961 avait cinq
ans d 'ancienneté et bénéficiait de l 'indice 500. L' intéressé s ' est
présenté an concours de direction d'école de la Seine. 11 a été reçu
et est devenu directeur d 'école de moins de dix classes . Il s 'est vu
alors attribuer l'indice 475. II semble anormal que le fait de passer
un concours et d'y être reçu, entraîne une rétrogradation de
23 points d 'indice. Elle lut demande quelles mesures il compte
prendre en vue de corriger cette anomalie.

14222 . — 3 mars 1962. — M. Philippe Vayron expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale que des professeurs ayant fait partie des
commissions d 'examen de l'enseignement t echnique, dans le dépar-
tement de la Seine, en juin 1961, n 'ont pus encore été payés . Ii lui
demande les motifs de ce retard et dans quel délai il envisage de '
donner suite à leur légitime réclamation.

14225 . — 3 mars 1962. — M. Quentler expose à M. le ministre de
l ' éducation nationale qu'un directeur d 'école est obligé, pour raison
de santé, d'abandonner son poste de directeur et de reprendre
un emploi d'adjoint ou un poste administratif, dans les services
académiques . Ii demande s'il peut bénéficier de l'article 70 de la
loi du 26 décembre 1959, c'est-à-dire percevoir sa retraite de directeur
en assurant le versement continu jusqu 'à son admission à la retraite,
des retenues pour pension calculées sur le traitement qu'il percevait
comme directeur.
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14227 . — 3 mars 19é2. — M. La Combe demande à M. la ministre
de l'éducation nationale pourquoi les instituteurs de l'enseignement
libre ayant 62 ans voient leur traitement réduit de moitié jusqu 'à
l'âge de la retraite, 65 ans . Il semble que l'on ait voulu assimiler
les anciens maîtres à de jeunes instituteurs remplaçants, quelques
années avant que cesse leur service . Il y a là quelque chose de
choquant et d'humiliant pour les anciens instituteurs de l 'ensei-
gnement libre, qui devraient toucher normalement leur traitement
complet jusqu 'à leur retraite.

14228. — 3 mars 1962. — M. Lune expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que les maîtres stagiaires de l'enseignement
public, munis du seul brevet élémentaires, peuvent postuler pour
le brevet supérieur, ou le C .A.P . Il lui demande pour quelles raisons
ces dispositions ne sont pas applicables aux maîtres de l'enseigne-
ment public, sous la surveillance des inspecteurs des académies.

14229. — 3 mars 1962. — M. Davoust, se référant à la réponse
faite le 8 avril 1961 à la question écrite n° 9034, demande à M. le
ministre de l'éducation natlo,aie où en est l 'étude des problèmes
intéressant la situation des mitres auxiliaires de collèges d 'ensei-
gnement technique, en particulier celui de l'accès aux cadres de
titulaires, et si l'arrêté annoncé, fixant les conditions des concours
qui seront réservés à cette catégorie de personnel, va bient5t être
publié.

14231 . — 3 mars 1962 . — M. Sammarcelli attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le cas des diminués phy-
siques anciens poliomyélitiques titulaires d ' une licence d'enseigne-
ment. II lui rappelle qu'aux termes de l 'arrêté du 2 juillet 1942 ne
peuvent être nommés ou délégués à un emploi quelconque dans
l'enseignement secondaire ou admis à participer aux épreuves du
concours de recrutement . . . » les candidats qui présentent un certain
nombre d'affections physiologiques dont s des malformations congé-
nitales des membres entraînant une impotence fonctionnelle grave s.

De même, sont exclus du concours d'admission à l'école normale
primaire les candidats qui souffrent d 'une s affection apportant une
gêne considérable aux fonctions physiologiques des membres par
atrophie congénitale ou acquise du squelette ou des muscles a . Une
exception existe toutefois à cette sévère réglementation depuis la
loi du 2 août 1949 et le décret du 20 juillet 1959 en laveur des
grands infirmes, c'est-à-dire ceux dont l'infirmité congénitale ou
acquise entraîne au moins 80 p. 100 d'incapacité permanente. Ceux-ci
peuvent se présenter aux concours de recrutement de l'enseignement
du second degré et de l'enseignement technique. Il s'étonne de
constater que ces dispositions ne sont pas applicables à ceux dont
l'incapacité n'atteint pas 80 p . 100. Il attire, d 'autre part, s e n atten-
tion sur les difficultés souvent insurmontables que suscitent pour les
infirmes l'obligation de se présenter à un concours de recrutement
et de faire un stage dans un centre pédagogique régional. Il lui
demande s'il n'envisage pas de titulariser dans un cadre de profes-
seurs spécialement affectés au centre national d'enseignement par
correspondance les licenciés 'd'enseignement diminués physiques.
Cette mesure fournirait à l'éducation nationale un certain nombre
de professeurs valable en même temps qu'elle apporterait une solu-
tion humaine à des situations souvent douloureuses.

14232 . — 3 mars 1962 . M . André Beauguitte appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les rappels de reclas-
sement du personnel de l'enseignement du premier degré . En février
1962, les instituteurs n'ont pas été reclassés et, de ce fait, il n'y a
pas de rappel de reclassement . Des promotions acquises avant qu'in-
terviennent les décrets de reclassement, c'est-à-dire par des commis-
sions paritaires antérieures à avril-mai 1961, ont été payées avec
plusieurs mois de retard, sans qu ' intervienne jusqu'à présent le
moindre rappel . (Il s'agit de promotions acquises avant )e reclas-
sement) . Ces observations sont, en particulier, valables pour tout le
département de la Meuse. Il lui demande quelles mesures Il compte
prendre pour remédier à cette situation.

14233 . — 3 mars 1962. — M . Rleunaud expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, dans l'état actuel de
la législation, les propriétaires ou les locataires, qui louent des
chambres meublées pendant la période des vacances scolaires et
dont l'habitation n'est pas située sur le territoire d'une localité dans
laquelle la taxe de compensation sur les locaux inoccupés ou insuffi-
samment occupés est applicable, sont assujettis à la contribution des
patentes, l'exonération prévue aux paragraphes 6° et 6° bis de
l ' article 1454 du code général des impôts, ne leur étant pas appli-
cable . Or, depuis plusieurs années, sous l'impulsion des services
sociaux, des centaines d ' enfants, dont les parents résident à Paris
ou dans une grande ville, ont pu bénéficier de vacances au grand
air, dans les campagnes environnantes, grâce à la possibilité qui
leur était offerte de loger chez des particuliers . Ceux-ci, tout en
rendant service à la collectivité, trouvaient dans ces locations un
modeste supplément de ressources . Mais l'administration des impôts
prétend maintenant que ces particuliers doivent être assujettis à
la patente comme loueurs de chambres meublées . Il en résulte que
de telles locations ne sont pas rentables et que les familles trouvent
difficilement à placer leurs enfants dans ces conditions . Il lui
demande si, étant donné l'intérêt que présentent de telles locations
du point de vue social, il ne serait pas possible d'étendre aux per-
sonnes qui donnent en location des chambres meublées pendant la
période des vacances scolaires, l 'exonération de la contribution des
patentes p révue à l ' article 1454, 6°, du code général des impôts,
lequel s 'applique, semble-t-il, dans toutes les communes, aux proprié-
taires et locataires qui louent accidentellement une partie de leur
habitation personnelle.

14234 . — 3 mars 1962. — M . Jarrosson demande à M . le ministre
des finances et oes affaires économiques de lui préciser les condi-
tions d ' application de l ' article 1649 quater B du code général des
impôts, qui stipule : s La faculté d ' utiliser le concours d'un compa-
gnon supplémentaire est également accordée .. . à l'artisan ou au
façonnier âgé de plus de 6G ans et déclaré inapte suivant les
modalités fixées par l'article 653 du code de la sécurité sociale a ;
2° en partic ulier si un artisan mécanicien en automobiles, âgé de
plus de 60 ans, dont l 'état de santé ne lui permet plus de participer
aux travaux de réparation des voitures, mais qui conserve néanmoins
la direction de son atelier, peut, sans perdre le bénéfice des disposi-
tions fiscales en faveur des petits artisans, utiliser le concours d'un
compagnon supplémentaire ; 3° en conséquence, si l'inaptitude visée
à l'article 1649 quater B du code général des impôts doit être appré-
ciée, eu égard seulement à la nature de l'activité professionnelle
de l'artisan ou façonnier, ou si elle doit être totale sur le plan
physique et intellectuel et comporter la cessation d'activité avec
demande d'admission à la retraite. Il attire l'attention sur le fait
que, si cette interprétation restrictive était retenue, la cessation
d'activité entraînant, par voie de consé q uence, la suppression de
l'emploi d'un compagnon, l'article 1649 quater B n'aurait plus aucune
raison d'être.

14235 . — 3 mars 1962. — M . Cance rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le traitement attaché à la
médaille militaire était de 100 francs or en 1852 et qu'il n'est actuel-
lement que de 7,50 NF, et lui demande si, clans le projet de budget
pour 1963, il prévoit l'inscription des crédits nécessaires à la reva-
lorisation dudit traitement, cette mesure se justifiant par des
considérations morales et matérielles qu'il n'est pas besoin de
dévelop p er puisqu 'elles s 'imposent à tous.

14236 . — 3 mars 1962 . — M. BIgnon expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un employé de bureau du
secteur privé exerçant une fonction sédentaire (comptable) et ne
bénéficiant pas d'Indemnité de transport, utilise journellement sa
voiture personnelle pour se rendre à son bureau . Son domicile se
trouve à une distance de 10 km de son lieu de travail . L'usage des
moyens de transport en commun (cars, tramways) est peu pratique
et très pénible (obligation de partir de son domicile avant 7 heures
et d'y rentrer après 19 heures) et de plus, en particulier, l'obligerait
à prendre ses repas de midi au restaurant . Il lui demande si l'inté-
ressé peut opter pour le régime de déduction des frais réels et
considérer comme frais professionnels les dépenses occasionnées
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par l'utilisation de sa voiture, et, dans l 'affirmative, s ' il doit faire
un décompte exact de ces dépenses en indiquant le nombre de
journées de travail annuel, la distance parcourue et le prix de
revient kilométrique.

14237 . — 3 mars 1962 . — M. Garnier expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' aux termes d'un arrêté
préfectoral du 20 mai 1960, le nouveau prix de vente de l ' eau
potable distribuée dans les communes du Creusot et de Mont-
chanin (Saône-et-Loiret par la Société des forges et ateliers du
Creusot est fixé, 0,50 NF le mètre cube consommé . Ce nouveau prix
comprend, outre les frais d ' exploitation du service et taxes diverses,
une redevance de 0,15 NF par mètre cube à ristourner par le dis-
tributeur aux communes du Creusot et de Montchanin pour leur
permettre de financer (par emprunt) les travaux d'extension et de
renforcement du réseau . Il lui demande si la redevance de 0,10 NF
par mètre cube peut être exonérée de la taxe locale, étant donné
qu 'elle n'entre pas en compte dans le bilan d 'exploitation du service
distributeur et que son montant est perçu au profit des deux
communes et au bénéfice exclusif des habitants des hameaux non
encore desservis par le réseau d ' eau potable.

14238. — 3 mars 1962 . — M. Garnier expose à M. te ministre des
finances et des affaires économiques que l ' article 1372 du code
général des impôts accorde aux acquisitions d'immeubles affectés à
l'habitation ainsi qu'aux terrains sur lesquels sont édifiées les habi-
tations le bénéfice d' un tarif réduit . Il lui demande si ce tarif est
applicable dans le cas suivant : M . X est propriétaire d'un terrain
sur lequel a été édifiée une maison à usage d ' habitation par M . Y.
Une convention signé lors de la construction de l ' immeuble a
précisé que M . Y aurait la jouissance dudit terrain à titre gracieux
sa vie durant sous la condition qu'apres sa mort et celle de son
conjoint, l ' immeuble bâti deviendrait, sans indemnité, la propriété
de M . X ou de ses représentants . Or. M . X est désireux de vendre à un
tiers le terrain dont il est propriétaire ainsi que le droit immobilier
qu 'il possède sur l 'immeuble bâti . II lui demande si cette mutation
est susceptible de bénéficier du tarif réduit, les droits cédés por-
tant sur des immeubles à usage exclusif d ' habitation, qui paraissent
entrer dans le cadre des dispositions de l 'article 1372 du code
général des impôts.

14239 . — 3 mars 1962 . -- M . Sicard demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1" si l ' article 61 de la loi
du 20 septembre 1948, qui concerne la péréquation automatique des
pensions, doit être inclus dans le nouveau code des pensions
civiles et militaires que le Gouvernement est en train d'étudier;
2' au cas où cet article n'y figurerait pas, quelles mesures il
compte prendre éventuellement pour compenser le tort que subi-
raient ainsi les retraités civils et militaires.

14240. — 3 mars 1962 . — M. Sanson expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le législateur a tendu, par
les dispositions de la loi du 20 mars 1956, à faciliter, sous certaines
conditions, la location-gérance des fonds de commerce adminis-
trés par des mapdataires de justice ; que c ' est ainsi que notamment
l' article 9 de la loi du 20 mars 1956 écarte, vis-à-vis des manda-
taires de justice, les effets de l'article 8 de ladite loi qui s'exprime
ainsi : « Jusqu'à la publication du contrat de gérance et pendant
un délai de six mois à compter de cette publication, le loueur du
fonds est solidairement responsable avec le locataire gérant des
dettes contractées par celui-ci à l 'occasion de l 'exploitation du fonds».
II lui demande si, comme il est vraisemblable, les termes de la
loi étant d'ordre général et absolu et ne renfermant aucune restric-
tion, les mandataires de justice ayant loué un fonds de commerce,
en satisfaisant aux conditions de la loi, ne sont plus tenus solidai-
rement des dettes fiscales dont est redevab',, l'exploitant de ce
fonds, l ' article 1684, paragraphe 3, du code général des impôts anté-
rieur à la loi du 20 mars 1956 ne s' appliquant plus dans ce cas.

14241 . — 3 mars 1962. -- M. Rouit expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que pour permettre aux artisans
de développer leurs entreprises, le Gouvernement a envisagé dans
le projet de loi n° 663 Je reconnaître à l'ensemble des artisans
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dont le chiffre d ' affaires retenu pour la détermination du forfait
n'est pas supérieur à 50 .000 NF, le bénéfice d ' un régime particulier
conçu de telle sorte que les redevables les plus modestes soient
exonérés de toute imposition indirecte et que l 'impôt s'élève graduel-
lement à mesure que croit le chiffre d 'affaires de l 'entreprise pour
rejoindre le taux de droit commun . Pour un chiffre d ' affaires au
plus égal à 25 .000 NF la taxe sur la valeur ajoutée ne serait pas
mise en recouvrement . Lorsque le chiffre d ' affaires serait supé-
rieur à 25 .000 NF et au plus égal à 50.000 NF il y aurait application
d' une décote . Il lui fait observer, d ' une part, que les plafonds de
chiffre d'affaires ainsi fix5s pour l ' exonération et pour la décote
apparaissent trop bas, et d 'autre part qu 'il n ' est pas normal que
les mêmes plafonds concernent aussi bien les artisans (produc-
teurs », que les artisans « réparateurs >, et e prestataires de ser-
vices e . Il lui demande s 'il a l' intention de donner suite à ce projet'
et. dans ce cas, s 'il n 'accepterait pas de le modifier en tenant
compte des remarques formulées ci-dessus.

14242. — 3 mars 1962 . — M . Rault demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si, pour alléger les charges de
trésorerie que doivent supporter les artisans, il ne serait pas possible
de prévoir : 1" que les deux acomptes provisionnels dus au titre
de l 'impôt sur le revenu des personnes physiques par tout contri-
buable dont l ' impôt a excédé 200 NF au cours de l 'année précédant
celle de l ' imposition seront remplacés par trois acomptes provisionnels,
le montant de chaque acompte étant p lors égal au quart, et non au
tiers, de l 'impôt payé pour l 'année précédente, ou si, en cas d'impos-
sibilité de prévoir ce fractionnement, les dates limites actuelles
fixées pour le paiement des deux acomptes, 15 février et 15 mai, ne
pourraient être reculées ; 2" que soit effectué avec une plus grande
célérité le règlement des travaux qui sont effectués par des artisans
pour le compte de l'Etat.

14243. — 3 mars 1962. — M. Mahias demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques s 'il est exact qu 'une récente
disposition législative interdise les mutations au cadastre et la trans-
cription aux hypothèques pour les biens non délimités et dans
l 'affirmative, si, par application de ce texte, il n ' est pas interdit aux
services élu cadastre de muter des parcelles sans titres de propriété
précis qu ' un propriétaire désire abandonner à la commune, lesquelles
parcelles appartiennent à tin ensemble de terres sans valeur, c ' est-à-
dire vaines et vagues, complètement inondées, qui font partie d 'un
numéro que se partagent 15 propriétaires, et sont toutes désignées
par le même numéro p.. . c ' est-à-dire partie.

14244. — 3 mars 1962 . — M. Rault expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu ' en vue d'inciter les artisans
à prendre une part de plus en plus large à la solution des problèmes
nationaux tel que celui de la formation des jeunes, il serait profon-
dément souhaitable d ' autoriser les artisans e fiscaux » à prendre un
deuxième apprenti à tout moment et non pas seulement- dans la
dernière année du contrat du premier apprenti. II lui demande s'il
lui apparaît possible de prendre une décision en ce sens.

14245 . — 3 mars 1962. — M. Frédéric-Dupont demande à M. te
ministre des finances et des affaires économiques si une société
d'étude A ayant deux associés dont l'un n'est pas ingénieur, et l 'autre
possédant plus de 40 p . 100 du capital social, qui est aussi une
société d ' études B, dont tous les associés sont ingénieurs et parti-
cipent activement aux travaux de la société B, peut prétendre au
bénéfice des dispositions des instructions n" 92 du 5 avril 1954 et
121 du 19 juin 1959, sachant que la société B est représentée dans :a
société A par un mandataire fou un salarié) ingénieur non associé
mais prenant lui-même une part active aux travaux de la société A.

14246 . — 3 mars 1962 . — M. René Schmitt expose à M. le minis-
tre des finances et de, affaires économiques qu'au cours de la dis-
cussion du budget pour 1962 il avait donné des assurances et accepté
l 'affectation de nouveaux crédits au reclassement des sous-officiers
retraités ; qu 'une grande émotion s 'est emparée des milieux intéres-
sés à la suite de l'annonce du rejet, par les services financiers, des
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propositions faites par M . le ministre des armées visant ces cate-

gories de militaires . Il lui demande quelles sont les mesures qu'il
entend prendre pour que soit en effet respectée la volonté clai-
rement exprimée d ' une importante majorité du Parlement

14247 . — 3 mars 1962 . — M . Palmero attire l'attention de M. le
rniniotre des finances et des affaires économiques sur la situation
toujours difficile des retraités-cadres de l 'Etat affiliés à l ' a . P . A.
C. T. E. et à l' I . G . R . A. N. T . E . Alors que la valeur du point retraite
des agents du secteur nationalisé, régis par l 'A. G . I . R. C ., est passée
de 25 anciens francs à compter du 1" janvier 1962, celle du point
retraite de l'I . P . A . . C . T. E. et de l 'I. G . R . A . N . T. E . est demeurée
à 22 anciens francs depuis le 1" juillet 1960. Il lui demande s 'il
envisage un alignement rapide de la valeur du point retraite appli-
qué par VI P. A . C. T. E. et par 1 'I . G . R . A . N. T. E ., à compter du
1" juillet 1961, date d 'expiration du dernier alignement, pour tenir
compte des divers rajustements accordés par l ' Etat durant cette
même période : relèvement du S. M. I. G ., augmentation des pen-
sions des personnels civils et militaires et des invalides de guerre.

14249. — 3 mars 1962 . — M. Chandernagor demande à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques quels seraient les droits
éventuels à pension de réversion de i'épouse en secondes noces
d 'un fonctionnaire retraité, étant précisé, d ' une part, que l'intéres-
sée est âgée de moins de cinquante-cinq ans, d 'autre part, que le
fonctionnaire retraité qu ' elle a épousé a vu son premier mariage dis-
sous par un divorce prononcé à ses torts exclusifs, mais que sa pre-
mière épouse s'est elle-même remariée ; enfin que le second mariage
a été célébré après que le fonctionnaire a été admis à faire valoir
ses droits à la retraite . Au cas où la seconde épouse pourrait effec•
tivement prétendre à une pension de réversion, quelles seraient les
conditions exigées et notamment après combien d'années de mariage
s 'ouvrirait le droit à pension et à quel âge la seconde épouse pour-
rait-elle demander à bénéficier des avantages qui lui seraient recon-
nus par la réglementation.

14251. — 3 mars 1962 . — M. Jacques Féron expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, sous l'empire de
l'ancienne taxe à la production, les mélanges, autres que les carbu-
rants, composée exclusivement de produits pétroliers ou assimilés
visés à l'article 285 du code des douanes . étaient exonérés de
ladite taxe à la production . Il lui demande quel était l'ordre de
grandeur de la tolérance admise par l'administration fiscale lorsqu'il
s'agissait d'apprécier si un mélange déterminé de produits pétroliers,
contenant en très faible quantité un produit non visé à l'article 265
du code des douanes, devait ou non être exonéré de la taxe à la
production.

14251 . — 3 mars 1962 . - M . Cerneau expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que, s'agissant d'une société
dont l'activité s'exerce en France métropolitaine et dans un ou
plusieurs départements d'outre-mer, les règles d'imposition à l'impôt
sur les sociétés sont les suivantes : 1° cote unique au siège du
principal établissement de la société, suivant l'article 218 du
code général des impôts ; 2' le taux de l'impôt sur les sociétés
étant différent (50 p. 100 en France, 37 p . 100 à la Réunion et aux
Antilles, 33 p. 100 à la Guyane) : répartition des résultats fiscaux
des sociétés imposables en métropole suivant les territoires où ils
sont obtenus en vue de leur taxation au taux propre à chacun d'eux
(circulaire n' 2258 du 10 août 1949 et note DG n' 2767 du 23 juil-
let 1953) . Ces règles n'entrainent aucune difficulté lorsque le compte
fiscal métropole et le ou les comptes fiscaux D. O, M. sont bénéfi-
ciaires. Par contre, en cas de compte bénéficiaire, d'une part, et de
compte déficitaire, d'autre part, il y a compensation et celle-ci
peut être réalisée soit par compensation franc pour franc du compte
bénéficiaire et du compte déficitaire pour imposer le solde positif
ou reporter le solde négatif au taux du territoire fiscal où ce solde
apparaît. Ce procédé aurait pour effet de méconnaître et d'abolir
la règle des taux différentiels. Il conduirait par ce moyen détourné,
dans le cas d'une entreprise ayant réalisé des bénéfices à ia Réunion
et un déficit en métropole, à taxer à 50 p . 100 les bénéfices réalisés
à la Réunion ou, dans le cas inverse, à déduire à 50 p . 100 un

déficit qut aurait dû être compensé à 37 p . 100 ; soit, par la
réduction ou l'augmentation au préalable du montant du résultat
fiscal le plus faible dans le rapport des taux d 'imposition avant
d'opérer !a compensation, en respectant le principe de la pondé:
ration de la charge fiscale voulue par le législateur, suivant les
territoires fiscaux. Il lui demanda de lui confirmer que c' est bien
la deuxième méthode qui doit être appliquée pour être conforme
à l' esprit de la loi, le système de compensation franc pour franc
ne tenant pas compte des taux propres aux D .O .M.

14252. — 3 mars 1962 . — M . Poudevigne rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiquea . que le décret n° 61-1499
du 30 décembre 1961 a suspendu l ' application du taux majoré de
la ta :se sur la valeur ajoutée, entre autres sur s les apéritifs
à base de vins, visés en tant que boissons spiritueuses à l'ar-
ticle 69-1 .19 de l 'annexe III du code général des impôts» . Une
certaine doctrine soutient que les vins de liqueur ne constituent
pas au sens du texte visé des apéritifs à base de vin . Or, de l'inter-
prétation littérale de la disposition qui précède, il résulte, stricte
sensu, que l'application au cas particulier du taux normal de la
susdite taxe découle, en la circonstance, d ' une triple condition :
a) il doit s'agir d'une boisson spiritueuse ; b) cette boisson doit
être apéritive ; c) elle doit être à base de vin . Le caractère
spiritueux des vins de liqueur n ' appelant en la circonstance aucun
commentaire, il convient de souligner que le caractère apéritif de
ces boissons résulte lui, sans aucune ambiguïté, du texte de
l'article 406 bis du code général des impôts . Cela dit, et, sur le
plan de la troisième condition, force est de noter, ainsi que
l'indique d 'ailleurs la substance même de leur dénomination, que
les vins de liqueur constituent des produits à base de vin. Bien
mieux, un décret du 31 janvier 1930, en son article 5, exige que
les vermouths et apéritifs à base de vin — produite que la susdite
doctrine considère comme seuls bénéficiaires du taux normal de
la taxe sur la valeur ajoutée, à l'exclusion des vins de liqueur —
soient, entre autres, constitués par au moins 80 p . 100 de vin de
liqueur ; ce qui précède démontre, en tout cas, que les vermouths
et apéritifs à base de vin ne sont donc qu'une variante des vins
de liqueur eux-mêmes. Il semble bien que la doctrine analysée
ci-dessus s'écarte d'une application littérale du texte considéré..
Il lui demande quelle est l'application qui doit être ménagée au
décret visé.

14253. — 3 mars 1962. — M. Besson expose à M. le ministre dite
finances et des affaires économiques que les personnes qui s'adonnent
à des recherches d'histoire locale ont besoin parfois de connaître
avec précision les dates auxquelles ont . eu lieu les mutations entre
vifs et par décès dont telle ou telle propriété a été l 'objet ; que le
service de l'emegistrement est en mesure de fournir les renseigne-
ments désirés ; que, toutefois, le service de l'enregistrement, aux
termes de l'article 2012 du code général des impôts, ne doit fournir
ces renseignements qti'au vu d'une ordonnance des compulsoire s
délivrée par le juge d'instance ; qu'en sus des frais de greffe et
autres auxquels est subordonnée ia délivrance d'une ordonnance
de s compulsoire s, l'intéressé doit verser une rétribution tant au
contrôle de l'enregistrement qu'à la conservation des hypothèques ;
que cos dépenses sont onéreuses pour des chercheurs désintéressés.
Il lui demande de lui indiquer le nombre d'ordonnance des compul-
soire s qui ont été délivrées en 1961 et suggère qu ' en raison de leur
nombre probablement infime, soit supprimé du code des impôts
l'article 2012, qui ne procure au Trésor 'rue des recettes insigni-
fiantes.

14254. — 3 mars 1962 . — M. Moynet expose à M. le ministre des
finances et des atfbises économiques que le paragraphe II de
l'article 17 de la loi n° 56 . 780 du 4 août 195G et de l' article 12 du
décret n' 56.983 du 19 septembre 1956 stipulent que les infractions
commises en matière de taxes sur les transports sont réprimées selon
les modalités prévues par le code général des impôts en matière de
contribution Indirectes et l'article 90 de la loi du 5 ventose an XII
édicte que les tribunaux correctionnels sont seuls compétents pour
statuer sur les contraventions des contributions indirectes . Il lui
demande ai, en vertu des textes susvisés et de la réponse ministé-
rielle du 9 juin 1937 (I . E. 3785) précisant que les amendes au profit
de l'Etat, en matière de simple police, contributions Indirectes,
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douanes, etc., sont exemptes du droit pro portionnel du moment qu'il
sa'git de pénalités qui ne peuvent être prononcées que par un
jugement, le droit proportionnel de 5,50 p . 100 est dû sur un juge-
ment condamnant un contribuable au paiement des amendes prévues
aux articles 1760 et 1771 du code général des impôts.

14255 . — S mars 1962. — M . Quentler demande à M. le ministre des
finances et des affaires économique_: si un contribuable ayant prouvé
à l 'administration des contributions que son affaire a été en déficit

pendant l 'année, à la suite de circonstances malheureuses, peut être
imposé sur les éléments de son train de vie, c'est-à-dire : valeur
locative de la résidence principale, domestique, voitures, etc.

14256. — 3 mars 1962 . — M . Vidai demande à M . le ministre des

finances et des affaires économiques, s'agissant de la question écirte
13047 et de la réponse insérée au Journal officiel du 27 janvier
1962, s'il lui serait possible d 'envisager que les ventes réâlisées à
l'amiable depuis l'entrée en vigueur de l ' ordonnance du 23 octobre

1958 puissent bénéficier rétroactivement et à compter de cette der-
nière date des dégrèvements envisagés et, à l'appui de cette sug-
gestion, s 'il ne considère pas que, d ' une part, il y avait là une
anomalie certaine qu'il a bien voulu reconnaître lui-même dans sa

réponse précitée, d ' autre part, que le nombre des bénéficiaires de
cette mesure sera sans doute peu important.

14257. — 3 mars 1962 . — M. Cermolacce expose à M . le ministre

des finances et des affaires économiques que l'article 104 de la loi
n° 60-1384 du 23 décembre 1930 a généralisé la perception des
taxes forestières prévues aux articles 1613 et 1618 bis du code géné-

ral des impôts, mais qu ' en application du paragraphe IV de l'arti-
cle 104 précité, cette perception a été suspendue en particulier pouf

les bois d'importation . Or, il serait envisagé de revenir sur cette
décision, de percevoir la taxe de 2,50 p . 100 sur tous ies bois
d'importation et d'exempter soit des deux taxes, soit de la taxe
de 2,50 p. 100 les bois exportés. Ces mesures auraient des consé-
quences néfastes pour les industries françaises du buis qui utilisent
pour leurs fabrications de grande quantités de bois importés . En

effet, la taxe de 2,50 p . 100 serait perçue sur une matière ayant
subi des frais de chargement, de transport maritime ou terrestre,

d'assurance . Elle alourdirait les prix . Elle mettrait les industries
françaises du bois dans l'impossibilité de soutenir la concurrence
internationale et notamment celle des pays du Marché commun.
D'autre part, du fait des charges qu'ils supportent de leur lieu
d'origine jusqu'au lieu d'utilisaiton, de leurs qualités et de leurs
dimensions, les bois d'Importation ne concurrencent pas les bois
d'origine métropolitaine dont les caractéristiques sont différentes.
Enfin, en ce qui concerne les bois tro p icaux, le rétablissement de
la taxe de 2,50 p : 100 bouleverserait les courants d'affaires, depuis
longtemps établis, notamment avec les Etats qui ont accédé depuis
peu à l'indépendance . Pour ces raisons, il lui demande s'il compte
maintenir en vigueur la suspension de la perception des taxes
forestières sur les bois d 'importation y compris la taxe de 2,50
p_ 100 prévue à l'article 1618 bis du code général des impôts.

14258 . — 3 mars 1962. — M. Trébosc rappelle à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret n° 61. 1427
du 21 décembre 1961 vient de fixer les modalités d'application de
l'article 66 de l'ordonnance du 30 décembre 1958, concernant les
déclarations de ventes autres que les ventes au détail, auxquelles
sont soumis les commerçants imposés d'après leurs bénéfices . Il
lui demande si les commerçants non forfaitaires, dont l'activité
principale est la vente au détail, sont astreints à cette déclara-
tion. Les garagistes, en particulier, soumis à la taxe locale pour les
véhicules particuliers, et à la T. V. A. pour les véhicules industriels,
*ont•lis tenus de faire cette déclaration.

14251. — S mars 1962 . — M . Joyon expose à m le ministre des
finances et des affaires économiques que certaines professions, en
particulier celles de l'art et du spectacle, semblent échapper,
lorsqu'elles sont exercées par des peintres ou des vedettes dits

commerciaux • au contrôle ordinairement sévère des services
des contributions Indirectes . II lui demande : 1• si les personnes

ci-dessus désignées sont bien concernées par le régime général et
si toutes les mesures sont prises afin que celles-ci ne dissimulent
pas, en raison de leur nationalité ou pour tout autre motif, une
part de leurs revenus à l 'observation du fisc ; 2" dans l' hypothèse
où ces personnes auraient été reconnues coupables d'une fraude
importante, si l 'on a jamais fait application à leur endroit de
l ' article 9 de l 'ordonnance n" 59. 246 du 4 février 1959, qui enjoint
de publier à la mairie de leur résidence le montant de leur surtaxe
progressive.

14260. — 3 mars 1962 . — M. Maurice Schumann rappelle à M. le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en vertu de
l 'article 29 de l 'ordonnance n" 58-1372 du 29 décembre 1958, a pour-
ront être exonérées, en totalité ou en partie, des taxes sur le chiffre
d ' affaires certaines opérations réalisées par les organismes à carac-
tère social ou philanthropique, dans la mesure où ceux-ci se
bornent à une exploitation ou à des opérations ne présentant
aucun caractère lucratif, à la condition que les prix pratiqués
aient été homologués par l 'autorité publique . . . Les conditions aux-
quelles sera subordonnée l'exonération seront fixées par décrets
en Conseil d'Etat e . Or, les décrets prévus par l 'ordonnance n'ont
pas encore :té publiés après plus de trois ans, ce qui rend impos-
sible l 'application dudit article 29 . II lui demande pour quelles
raisons ces décrets n'ont pas encore été publiés.

14261 . — 3 mars 1962 . — M. Vaschetti expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les personnes âgées
sont souvent atteintes de maux inhérents à la vieillesse qui les
obligent à avoir recours, plus que d ' autres . à des soins constants,
voire à une p ersonne chargée de les accompagner et de les soigner.
Ces- recours obligatoires entraînent, pour elles, des `rais souvent
considérables. Il lui demande s ' il envisage, dans un prochain budget,
un abattement forfaitaire des revenus des personnes âgées de
plus de soixante-dix ans qui pourrait ainsi tenir compte, dans une
certaines mesure, des fiais inhérents à la vieillesse.

14262 . — 3 mars 1962. — M. Pinoteau expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l'impôt déductible, au
verso des feuilles de déclaration des taxes sur le chiffre d'affaires se
ventile entre : 1" la taxe ayant grevé les matières premières et
produits incorporés : 2" la taxe ayant grevé les investissements et
les frais généraux ; 3" la taxe ayant grevé les services . Il lui demande
quelles sont, de ces trois taxes, celles influencées par les éléments
qui ressortent, éventuellement, de l 'imprimé modèle 814 à rédiger
annuellement par les redevables.

14263 . — 3 mars 1962. — M. Michel Sy expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques la situation difficile dans
laquelle se trouvent les Français rapatriés lors de leur réinstalla-
tion en France, situation qui, fréquemment, les oblige à des frais
supplémentaires (séjour en hôtels, déplacements nombreux pour
rechercher un emploi ou un logement, etc .), alors que leurs res-
sources sont amoindries, voire réduites à l'extrême. Il demande si
des mesures fiscales de ' faveur, et notamment un dégrèvement
d'impôts pendant la première années de leur rapatriement ne
pourraient être instituées afin de les aider dans leur classement.

4264. - - 3 mars 1962. — M . Michel Sy expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que la loi n° 59-1484 du
28 décembre 1959 a revalorisé les rentes viagères constituées entre
particuliers et que la loi n° 60-1384 du 23 décembre 1960 portant
loi de finances pour 1961 (art . 70) a étendu cette revalorisation aux
rentiers viagers du secteur public ; toutefois cette revalorisation
s'applique seulement aux rentes constituées antérieurement au
1^' janvier 1952 qui sont, selon leur date de constitution majorées
de 50 à 65 p. 100 alors que de 1952 à 1960 le mouvement général des
prix a conduit à une détérioration du pouvoir d'achat des titulaires
de revenus fixes (personnes et rentiers) égale à plus de 35 p. 100.
Il ltii demande quelles mesures sont envisagées pour assurer à ces
rentiers du secteur public comme du secteur privé dont les rentes
ont été constituées après 1952, une revalorisation proportionnelle
à celle opérée pour les autres catégories de rentiers viagers en fonc•
tien du mouvement général des prix .
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1 .1265. — 3 mars 1962. — M. Michel Sy expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que la revalorisation du traite-
ment des médaillés militaires promise à différentes reprises, propo-
sée par le grand chancelier de la Légion d'honneur, a été écartée de
nouveau dans la loi des finances pour 1962 ; que 640 .000 médaillés
militaires touchent actuellement un traitement dérisoire qui porte
atteinte à la dignité de cette décoration dont les titulaires figurent
parmi les plus fidèles serviteurs de la nation . Il demande quelles
considérations peuvent être opposées à des revendications dont le
coût est peu élevé et quelles mesures sont envisagées pour donner
satisfaction à une demande aussi légitime.

14266 . — 3 mars 1962 . — M. Guy Ebrard expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'en vertu de l 'article 1371
du code général des impôts le droit de mutation de biens immeubles
édicté pat les atticles 721 et 723 du C. G.I. est réduit à 1,40 p . 160,
notamment pour les acquisitions de terrains nus, à la condition que
l' acte contienne l 'engagement par l ' acquéreur d ' édifier, dans le délai
de quatre ans, un immeuble ou un groupe d 'immeubles dont les
trois quarts au moins de la superficie totale seront affectés à
l' habitation, ce droit réduit n ' étant applicable que pour une super-
ficie maxima de 2.500 mètres carrés par logement édifié . Il lui
demande si une société civile ayant créé une agglomération nouvelle
peut bénéficier de cet allègement pour les terrains sur lesquels
seront aménagés ses équipements sportifs dans le cas précis où la
moyenne des logements édifiés sur les terrains acquis est bien supé-
rieure à un logement pour 2 .500 mètres carrés de superficie totale
acquise, y compris notamment celle affectée aux équipements
sportifs.

14267 . — 3 mars 1962. — M. Boseher expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que le bureau d 'aide sociale
de la ville de Milly-la-Forêt (Seine-et-Oise) est propriétaire d ' une
chapelle construite au xri' siècle, non classée . Cette chapelle a été
louée à une association déclarée, qui l 'a restaurée et embellie et
qui l'a ouverte aux visiteurs moyennant le paiement d ' un droit
d'entrée . L'exploitation est assurée bénévolement et la totalité des
recettes distribuée aux oeuvres sociales de la ville . Il lui demande
quel régime fiscal peut être appliqué à cette exploitation, compte
tenu des buts désintéressés poursuivis

14268 . — 3 mars 1962. — M. Dorey expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que la loi de finances pour 1962
institue un prélèvement de 25 p. 100 sur les plus-values réalisées à
l'occasion de la cession des terrains non bâtis et assimilés . Il
demande : 1° si ce prélèvement sera exigé lors de l'apport en société
d 'un terrain non bâti par suite de fusion, scission ou apport partiel
d'actif réalisés dans le cadre de l'article 210 du C . G. I . ; 2° lors
de l'apport à une société de famille constituée dans le cadre de
l'article 41 du C . G . J. ; 3° lors de la transformation d'une société
entraînant création d'un être moral nouveau ; 4" si le paiement du
prélèvement fait obstacle à l' exigibilité de la taxe complémentaire,
lorsque le terrain cédé ou apporté est inscrit à l'actif d'une entre-
prise individuelle ; 5° de confirmer la non-exigibilité du prélève-
ment lors de la transformation de sociétés de capitaux en sociétés
civiles en vertu des articles 47 et 48 de la loi n° 59.472 du 28 décem-
bre 1969.

14269 . — 3 mars 1962 . — M. Reult rappelle à M. le ministre de
l'industrie qu'au cours des discussions budgétaires à l'Assemblée
nationale au mois d'octobre 1961 il a déclaré qu'il était à la fois
nécessaire et juste d'instituer un régime d'assurance sociale pour les
artisans et il a signalé que les projets établis par les organisations
artisanales elles-mêmes étaient examinées par son département
ministériel . Ce problème constitue, à l'heure actuelle, l'une des
préoccupations majeures du monde artisanal, aujourd'hui parfaite.
ment convaincu -de la nécessité d'instituer un régime obligatoire
faisant appel à la solidarité de tous ses membres pour la couver-
ture des risques maladie, invalidité et décès . Il lui demande : 1° si
les travaux auxquels procèdent ses services conjointement avec ceux
du ministère du travail sont susceptibles d'aboutir prochainement à
la présentation d'un projet ; 2' dans l'affirmative, s'il peut lui

donner l' assurance que le futur régime de prévoyance sociale arti•
ranale envisagé par les promoteurs du projet répondra aux
préoccupations suivantes : nécessité d'un régime d 'obligation ; détela
mination d'une couverture maximale des risques sociaux par une
cotisation raisonnable ; fixation de cotisations atténuées pour les
artisans à faibles moyens ; fixation d ' une cotisation spéciale pour
les ménages d'artisans ; contribution des finances publiques pour le
fonctionnement du régime, notamment en ce qui concerne la cote
verturc des risques des artisans âgés ; institution d'un régime auto-
nome spécial aux artisans, géré uniquement par eux et pour eux.

14270. — 3 mars 1962 . — M. Barniaudy, se référant à la réponse
donnée le 13 janvier 1962 par le ministre de l ' intérieur i; la question
écrite n" 12464, lui expose que la procédure de nominations excep-
tionnelles sur titres pour la constitution du grade d ' attaché prit.>
cipal, à laquelle son ministère envisage de receerir afin de répondre
aux voeux formulés par les attachés de classe exceptionnelle et de
première classe nommés chefs de bureau avant 1949, ne peut consti•
tuer aux yeux des intéressés une solution satisfaisante, puisque de
telles nominations ne pourraient viser qu'un petit nombre d'attachés
et que les autres atteindront l'âge de la retraite sans avoir obtenu
cette promotion . Or les attachés nommés chefs de bureau par
arrêté ministériel, après inscription sur une liste nationale d 'aptitude,
ont ainsi obtenu un grade leur attribuant des fonctions qui vont
être dévolues, avec le nouveau statut, aux attachés principaux après
concours, sans tenir compte des droits acquis. Le décret du 22 avril
1.960 met ainsi les chefs de bureau en fonctions depuis de nombreuses
années dans l 'obligation, s 'ils veulent conserver leurs attributions,
de se présenter à un concours en compétition avec des attachés plus
jeunes, qu'ils ont formés et qui sont actuellement sous leurs ordres.
li lui demande : 1 " quel est le nombre d ' attachés de classe exception-
nelle. et de première classe nommés chefs de bureau avant l'entrée
en vigueur du statut de 1049 qui sont encore actuellement en fone-
tiens ; 2° s 'il ne pense pas équitable de prendre en faveur de ces
agents toutes mesures tendant à leur permettre d 'accéder au grade
d'attaché principal sans avoir à subir les épreuves de l' examen de
sélection professionnelle.

14271 . — 3 mars 1962. — M. Lepidi signale à M. le ministre
de l 'intérieur la situation des petits commerçants qui, rie disposant
pour leurs livraisons que de leur voiture personnelle, se voient
infliger des contraventions répétées lorsqu'ils stationnent le matin
dans les voies où, pour faciliter justement les livraisons, le station-
nement est interdit aux véhicules particuliers. Il lui demande
s'il ne serait pas possible, en s'entourant de toutes les précautions
pour éviter les abus, d ' instituer un disque spécial de stationnement
e livraison » que les petits commerçants fixeraient au pare-brise
de leur automobile lorsqu'ils effectuent des livraisons le matin
dans les voies interdites au stationnement. Ce disque, analogue
à celui utilisé en zone bleue, pourrait comporter autorisation de
stationner pendant un temps très court, quinze ou vingt minutes,
largement suffisant pour livrer des marchandises assez peu encom-
brantes . Un tel système éviterait aux petits commerçants d'avoir
à payer, à la suite de stationnements pour e livraison o, les très
nombreuses amendes qui grèvent lourdement leurs prix de revient.

14277. — 3 mars 1962 . — M. Lefèvre d'Ormesson expose à M. le
ministre d ' Etat chargé des affaires algériennes que le samedi
24 février 1962, à 9 heures, a eu lieu l'inhumation de huit corps
dans le cimetière de Santeny, en Seine-et-Oise . L'acte de déclaration
de décès, à la mairie de Santeny, indique qu'ils sont tous morts
à El Biar, à Alger, le 30 janvier 1962 . Six d'entre eux sont déclarés
sous leurs noms et prénoms, les deux autres inconnus . Aucun d'eux
n'est originaire ou domicilié à Santeny. Il lui demande : 1° s'il
s' agit de victimes civiles, les raisons pour lesquelles les dépouilles
n'ont pas été rendues à leur famille et inhumées dans leur commune
d ' origine ; 2° s ' il s'agit de prisonniers des forces de l'ordre, quelle
a été la procédure suivie pour leur arrestation, leur interrogatoire et
leur exécution, ainsi que le motif pour lequel leurs dépouilles
n'ont pas été rendues à leur famille et inhumées dans leur lieu
d'origine ; 3° s'il s'agit de membres des forces de l'ordre, quels
étaient : la nature de leur statut leur grade respectif, la raison,
enfin, pour laquelle ils ont été enterrés dans un appareil presque
clandestin, hors de la présence de leur famille, dans une localité
où ils étaient inconnus.
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de
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médaille

	

militaire

	

est le

	

suivant
14278 .

	

— 3 mars 1962. — M. Baylot signale à

	

M .

	

le

	

ministre grand-croix 120 nouveaux francs, grand officier 80 nouveaux francs.
de l'Intérieur la nécessité absolue de

	

concilier des

	

manifestations francs,commandeur

	

40

	

nouveaux

	

francs,

	

officier

	

20

	

nouveaux
techniques

	

tels

	

lessportives,

	

utiles

	

au

	

sport et

	

aux

	

progrès chevalier 10 nouveaux franc.;, médaillé militaire 7,5 nouveaux francs
motocross, avec -la protection des riverains contre

	

les bruits,

	

ces Un tel décalage entre la valeur originelle et la valeur actuelle du
manifestations

	

ayant

	

lieu

	

pendant les jours de repos, alors

	

que traitement de

	

la

	

Légion

	

d 'honneur

	

et

	

de

	

la

	

médaille

	

militaire
les zones

	

résidentielles,

	

en

	

particulier

	

dans ia

	

région

	

parisienne, est évidemment

	

inadmissible. On ne

	

peut trouver

	

une excuse à
sut utilisées pour la

	

réparation des

	

fatigues des

	

citadins .

	

Il lui une telle situation,

	

ni

	

dans des

	

considérations

	

financières,

	

ni

	

en
demande

	

s'il compte

	

munir et

	

les

	

autorités, leles enquêteurs est devenu purement symbolique alorsalléguant que ce traitement
d ' instructions précises à

	

cet égard.cas échéant, qu ' autrefois

	

il

	

constituait

	

vraiment

	

un

	

supplément

	

des

	

moyens
d'existence . Sans

	

doute

	

un certain

	

nombre de légionnaires et de
médaillés

	

militaires

	

bénéficient

	

de

	

pensions

	

de retraite ;

	

mais

	

ce
14279 .

	

— 3 mars 1962. — M . Baylot demande à M. le ministre n'est pas la règle générale. Il existe des cas douloureux auxquels
de l' Intérieur s' il ne pourrait

	

pas ètre indiqué aux commissaires la

	

grande

	

chancellerie

	

ne peut

	

apporter

	

une

	

aide

	

efficace,

	

le
enquêteurs chargés des enquêtes de commodo et incommodo préa- montant moyen des secours qu'elle

	

peut distrïauer, sur les crédits
lables aux autorisations de tenue de manifestations publiques régu prévus

	

à cet effet au budget de la

	

Légion d ' honneur, étant de
Iières pouvant

	

donner

	

lieu

	

à

	

l'émission

	

de

	

bruits,

	

une

	

distance 200 nouveaux francs pour les légionnaires et de 100 nouveaux francs
minima du lieu éventuellement proposé avec les zones rési
dentielles.

14280. — 3 mars 1962 . — M. Baylot demande à M . le ministre
de l'intérieur s'il compte faire en sorte que, dans les enquêtes
de commodo et incommodo visant l'autorisation des manifestations
publiques, sports ou jeux, à tenues fréquentes et régulières, il
soit tenu compte : a) de la nécessité de prévoir des parkings de
capacité suffisante ; b) de prévoir lesdits parkings de manière à
ne pas gêner les habitants r gains, surtout dans les zones rési-
dentielles ; et de retenir le bruit qu ' occasionneraient les usagers
de ces emplacements comme un des facteurs déterminants et essen-
tiels des autorisations données.

14281 . — 3 mars 1962 . — M. Baylot demande à M. le ministre
de l'Intérieur s'il compte faire en sorte que, lors de l'établissement
dans des régions ou villes résidentielles, de dispositifs générateur
de bruits, tels que kartings, lieux de spectacles à forte densité
de clientèle, kermesse, réunions sportives fréquentes, etc., les
commissaires enquêteurs chargés de l 'enquête de commodo et
incommodo limitent la consultation aux personnes incommodées
par la diffusion des bruits, au moins en ce qui concerne cette
partie de l 'enquête . On ne concevrait pas que la satisfaction d ' inté-
rêts particuliers, par l'affluence génératrice de profits, puisse entrer
en ligne de compte pour eompcnser l ' inconvénient majeur qu'est
le bruit, dans de telles zones ou agglomérations.

14282 . — 3 mars 1962. — M. Vaschetti expose à M . le ministre
de la iuetice que les statuts de sociétés de personnes stipulent
souvent la division du capital social en parts nominatives et pré-
voient que leurs mutations peuvent avoir lieu par voie de
transfert, procédé employé en matière de mutation d 'actions nomi-
natives de sociétés anonymes . M. le ministre des finances a fait
connaitre dans une réponse parue au Journal officiel du 8 novem-
bre 1961, édition des Débats parlementaires, Sénat (réponse à la
question 1927 du 13 juin 19111), que cc procédé n 'est pas de nature
à entraîner l'assujettissement de la société au régime fiscal des
sociétés de capitaux, sans se prononcer sur la validité . Il lui demande
si l' on peut considérer que ce procédé est juridiquement régulier.

14283. — 3 mars 1962 . — M. Diligent demande à M. le ministre
de la justice si un notaire chargé de procéder à la liquidation
d'une succession est en droit de refuser de communiquer aux
créanciers de cette succession les noms des héritiers.

14284. — 3 mars 1982 . — M. Fourmond expose à M. le ministre
de le justice que, lors de l'institution de la Légion d'honneur en
1802, le traitement qui avait été prévu était de l'ordre de 250 francs-
or et que, au moment de l'institution de la médaille militaire, par
un décret du 22 janvier 1852, le traitement qui était attaché à
cette décoration était de l'ordre de 100 francs-or. Actuellement,
le montant du traitement servi à chaque catégorie de titulaires de

pour les médaillés militaires . II lui demande si le Gouvernement
n'envisage pas d'inscrire au budget de 1963 les crédits nécessaires
pour revaloriser de façon substantielle les traitements de la
Légion d ' honneur et de la médaille militaire afin que ceux-ci appor-
tent à leurs titulaires le complément de ressources que leur
situation rend indispensable.

14296 . — 3 mars 1962. — M. Jacques Féron attire l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur certains
Français, actuellement domiciliés hors de la métropole, qui ont
acheté en France des terrains à bâtir, afin de faire construire
des maisons d'habitation où ils ont l ' intention de se retirer . Par
suite des réglementations draconiennes de change des pays où
ils sont établis, ils n'ont pas encore , oi.,tenu l'autorisation de Usine
férer les fonds nécessaires à la construction et se voient réclamer
par l'enregistrement le complément de droit et le supplément de
droit prévus par l'article 1371 du code général des impôts ; de
plus ils sont menacés, s ' ils revendent ce terrain sur lequel ils
n'arrivent pas à bâtir, d 'être soumis au prélèvement de 25 p . 100
sur une plus-value qui ne serait pourtant pas illégitime étant donné
qu ' ils ont immobilisé, il y a plus de quatre ans, un capital qui ne
leur a procuré aucun revenu et dont la contrepartie monétaire
s'est incontestablement dépréciée . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que ces Français, qui ne sont pas encore
rapatriés et qui continuent à soutenir la cause française, ne soient
pas, une fois de plus, pénalisés.

14288 . — 3 mars 1962. — M . Cerneau expose à M. le ministre d ' Etat
chargé du Sahara, des départements d ' outre-mer et des territoires
d' outre-mer que, s'agissant d'une société dont l' activité s ' exerce
en France métropolitaine et dans un ou plusieurs départements
d'outre-mer, les règles d 'imposition à l'impôt sur les sociétés sont
les suivantes : 1° cote unique au siège du p rincipal établissement de
la société, suivant l 'article 218 du code général des impôts ; 2° le
taux de l'impôt sur les sociétés étant différent : 50 p. 100 en France,
37 p. 100 à la Réunion et aux Antilles, 33 p . 100 à la Guyane ; répa--
tition des résultats fiscaux des sociétés imposables en métropole,
suivant les territoires où ils sont obtenus en vue de leur taxation au
taux propre à chacun d'eux (circulaire n° 2256 du 10 août 1949 et
note DG n° 2767 du 23 juillet 1953) . Ces règles n 'entraînent aucune
difficulté lorsque le compte fiscal métropole et le ou les comptes
fiscaux D . O . M . sont bénéficiaires. Par contre, en cas de compte
bénéficiaire d ' une part, et de compte déficitaire d 'autre part, il y
a compensation et celle-ci peut être réalisée : soit par compensation
franc pour franc du compte bénéficiaire et du compte déficitaire
pour imposer le solde positif ou reporter le solde négatif au taux
du territoire fiscal où ce solde apparaît, Ce procédé aurait pour
effet de méconnaître et d'abolir la règle des taux différentiels . Il
conduirait par ce moyen détourné, dans le cas d 'une entreprise ayant
réalisé des bénéfices à la Réunion et un déficit en métropole, à
taxer à 50 p . 100 les bénéfices réalisés à la Réunion ou, dans le cas
inverse, à déduire à 50 p. 100 un déficit qui aurait dû être compensé
à 37 p . 100 . Soit par la réduction ou l'augmentatiôn au préalable du
montant du résultat fiscal le plus faible dans le rapport des taux
d' imposition avent d'opérer la compensation, en respectant le prin-
cipe de la pondération de la charge fiscale voulue par le législateur,
suivant les territoires fiscaux. Il lui demande de lui confirmer que
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c 'est bien la deuxième méthode qui doit être appliquée pour être
conforme à l 'esprit de la loi, le système de compensation franc pour
franc ne tenant pas compte des taux propres aux départements
d'outre-mer.

14289. - 3 mars 1962 . - M . Cerneau rappelle à M . le ministre
d'État chargé du Sahara, des départements d'outre-mer et des
territoires d ' outre-mer que la loi du 5 août 1960 dite d'orientation
agricole dispose en son article 42 : ° Les dispositions de la présente
loi seront étendues par décret aux départements d 'outre-mer après
avis, pour adaptation, de leurs conseils généraux a . Vingt mois
s 'étant écoulés depuis la promulgation de ladite loi, il lui demande
si le projet de décret en étendant les dispositions aux départements
d 'outre-mer sera bientôt soumis à l 'avis des conseils généraux de
ces territoires.

11290 . - 3 mars 1962 . - M. Cerneau expose à M. le ministre
d'Etat chargé du Sahara, des départements d'outre-mer et des
territoires d'outre-user que le décret n" 41-1346 du 28 juin 1947 a
étendu aux départements d'outre-mer les dispositions du décret
du 29 avril 1940 devenu depuis le livre V du code rural, qui
permettent entre autres avantages de consentir des prêts aux
migrants auxquels cette qualité aura été reconnue par le ministre
de l'agriculture, que ceux-ci s'installent ou non sur des terres
laissées à l'abandon ou insuffisamment exploitées . Il est donc
nécessaire pour leur application aux D . O . M. qu'un classement
en zones de départ et d'accueil soit réalisé et que l'association
nationale des migrations rurales puisse considérer les agriculteurs
de ces dépârtements extérieurs de la même manière que ceux des
départements de la métropole . Déplacer des agriculteurs en vue
de leur permettre de trouver des exploitations à leur convenance,
tel est le principe qui préside à l'organisation des migrations
rurales en métropole. Le mètre problème se pose à la Réunion
où les agriculteurs doivent bénéficier, eux aussi, des avantages
prévus en faveur des migrants ruraux . Il lui demande s'il envisage
de faire conférer la qualité de migrant à des agriculteurs du
département de la Re-talon en adaptant la législation aux condi-
tions géographiques locales, la condition de distance entre le
point. de départ et la zone d ' accueil - cinquante kilomètres -
ne devant pas faire obstacle à l'attribution des subventions, étant
donné l'exiguïté du territoire.

14291 . - 3 mars 1962 . -- M. Pérus signale à M. le ministre de
la santé publique et de la population que, lorsqu'une personne
ayant bénéficié de l'aide sociale pour son placement en hospice,
de l'aide médicale ou des dispositions de la loi du 2 août 1949,
vient à décéder, l'Etat récupère sur l'héritage - s'il y en a -
l'intégralité des sommes versées . Or les collectivités départemen-
tales et communales ayant participé au financement de ces opé-
rations ne perçoivent jamais une part proportionnelle à leurs
débours, l ' Etat conservant tout par-devers lui . Il lui demande
s'il ne lui parait pas équitable de faire bénéficier les départements
et communes des sommes perçues post mortem au prorata de
celles qu ' elles ont dépensées.

14292 . - 3 mars 1962 . - M . Vanier expose à M . le ministre de la
santé publique et de la population que la disparition des maisons
de tolérance a provoqué dans de très nombreuses villes une modi-
fication dans la pratique de la prostitution . Les prostituées
achètent des appartements situés dans le centre des villes, dans
des immeubles occupés bourgeoise;.-.lent et elles pratiquent souvent
le racolage devant ou à l'intérieur des couloirs desservant les
Immeubles . Il lui demande si les ordonnances du 25 novembre
1960, prises en application de la loi du 30 juillet 1960, ne
pourraient pas être renforcées et complétées : 1° en frappant le
racolage de peines pécuniaires suffisamment Importantes pour
pénaliser efficacement les infractions, peines devant en cas de
récidive devenir privatives de liberté ; 2° en privant temporaire-
ment ou définitivement de l'occupation de son appartement la
prostituée exerçant un racolage apparent sur la voie publique
vu sur le pas de la porte de l'Immeuble, voire d'un hôtel,

14293 . -- 3 mars 1962 . - M. Noël Barrot expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que l'arrêté du 19 mars
1957 portant spécifications pour les appareils générateurs d 'aéro-
cols médicamenteux r/ . O . du 27 mars 1957) prévoit que le débit
gazeux doit être adapté à la ventilation pulmonaire d'un individu
à savoir : 950 litres heure ± 10 p. 100 . Il lui fait observer que
le volume indiqué est le double de celui que tous les auteurs
de traités de physiologie enseignent et lui demande si une erreur
typographique ne s'est pas produite et s'il ne convient pas de
lire 590 litres heure ± 10 p . 100 . Dans la négative il lui demande
quels travaux scientifiques et de quels auteurs permettent de
retenir le volume de 950 litres heure ± 10 p . 100.

14294 . -- 3 mars 1962 . - M. Arthur Conte appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la population sur la
situation des personnes âgées dont les ressources sont très
réduites . En particulier, il constate que les allocations instituées
par le fonds national de solidarité en 1956 n ' ont pas donné lieu
à des améliorations suffisantes, alors qu'augmentaient les recet-
tes qui, au départ, avaient été affectées au service de ces allo-
cations . Au moulent précisément où le rapport de la commission
d'études des problèmes de la vieillesse, qui vient d'être rendu
publie, indique qu'un minimum de 1 .800 NF par an devrait être
assuré aux personnes âgées, il lui demande quelles dispositions
il entend proposer en faveur de ces personnes.

14295. - 3 mars 1962 . - M. Chazelle demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population s'il estime convenable
pour des veilleurs de nuit d'établissements hospitaliers que la
signature des feuilles d'émargement pour les congés soit imposée
à des heures de la journée qui obligent ledit personnel ayant tra-
vaillé de nuit à interrompre son repos de jour, et s'il ne serait
pas normal que cet émargement puisse avoir lieu à la fin du
service.

14296. - 3 mars 1962 . - M . Garraud expose à M . le ministre de
la santé publique et de la population que le diplôme d'infir-
mier (e) de l'assistance publique algérienne ne permet à son
titulaire que l'exercice de la profession d'infirmier (e) auxiliaire
(arrête du 22 novembre 1949 . Or les diplômes identiques du
Maroc et de Tunisie permettraient, à leurs titulaires, d'exercer
en qualité d'infirmiers (es) . autorisés . Il demande quelles mesures
sont envisagées en faveur de ce personnel médical rapatrié dans
la métropole : équivalence de diplômes ou examen de récupération
tel qu'il avait été Institué en France pour les infirmiers (es) non
diplômés en vertu de l'article 13 de la loi du 8 avril 1946.

14291. - 3 mars 1962 . - M . Charret expose à M . le ' ministre
de la santé publique et de la population qu'une invalide perce-
vait 32,66 NF + 35 NF du fonds national de solidarité ; notifi-
cation préfectorale lui a été faite, en date du 20 décembre 1961,
conformément à ses instructions du 21 septembre 1961 que l'in-
demnite versée au titre du fonds national de solidarité serait
désormais comprise dans les allocations d'aide sociale et réduite
de 32,66 NF à 6,66 NF . A un moment mi il est précisément ques-
tion d'aider de façon plus convenable les personnes âgées, il lui
demande en vertu de quels textes une telle décision a été prise,
et quelles mesures il compte prendre pour rétablir à cette inva-
lide res droits précédemment acquis.

14298. - 3 mars 1962. -- M. Lolivc demande à M. le ministre
du travail à quelle date il sera en mesure de donner une réponse
définitive à sa question n° 8470 du 31 décembre 1960 relative à
la ma-toretion des heures de dérogation (temporaire et perma-
nente) a laquelle il a fait une première réponse au Journal offi-
ciel du 11 février 1961.

14302. - 3 mars 1962. - M . Turc expose à M . le ministre du
travail qu'en matière de droit social, chaque entreprise dépend
d'administrations diverses qui ont des dates différentes d'échéan-
ces, tan', pour la production des documents que pour le règle-
ment des charges . Il en résulte pour les employeurs des pertes
de temps, des risques d'omission ou d'erreur ; pour l'admlnis-
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transis, des opérations supplémentaires . II demande s'il ne serait
pas possible de confier le recouvrement de toutes les cotisations
sociales à un organisme unique, comme cela est déjà le cas pour
la sécurité sociale et les allocations familiales.

14303. — 3 mars 1962 . — M . Vidal expose à M. le ministre du
travail que, conformément à l'arrêté interministériel du 19 no-
vembre 1951, publié au Journal officiel du 2 décembre 1951, fixant
les modalités de remboursement aux retraités militaires des som-
mes précomptées chaque trimestre sur leur pension de retraite
de la caisse nationale militaire de sécurité sociale, il est stipulé
que ces sommes ne seront pas remboursées lorsque le retraité,
ayant repris une activité salariée et, de ce fait, étant assujetti
à la caisse primaire de sécurité sociale, se trouve en congé de
longue •naladie et ne peut, par conséquent, fournir à la caisse
nationaio militaire le certificat justifiant de son activité ; qu 'en
outre, les dispositions ci-dessus ont été confirmées par une lettre
du 21 juin 1961 par laquelle M. le ministre du travail a précisé
que pour l' application de l'arrêté précité les périodes de maladie
ne sont pas assimilées à des périodes de salariat . Il lui demande
s'il ne compte pas faire de nouveau examiner la question en vou-
lant sien considérer que le fait même qu'un retraité se trouve
reconnu en congé de maladie par la caisse primaire de sécurité
sociale semble établir de manière irréfutable qu'il a repris une
activité professionnelle et que cette activité s'est trouvée inter-
rompue.

14305 . 3 mars 1962 . — M. Cachat expose à M . le ministre
du travail que, sous l'occupation, de romoreux ouvriers ont été
requis par les occupants pour aller travailler dans les usines en
Allemagne . La part ouvrière des cotisations pour la sécurite
sociale a été retenue sur les salaires payés à ces ouvriers . Or
ces versements ne figurent pas dans le relevé des versements
reportes au compte de ces travailleurs . La sécurité sociale se
borne à inscrire, pour les années passées en Allemagne, la men-
tion : Arrêté du 9-9-46 - Re .iuis S . T. O. du . . . au . . . II s'ensuit
donc que ces travailleurs sont considérablement lésés pour leur
retraite bien qu'ayant effectué les versements légaux . Il lui
demande : 1 , quelles sont les mesures q u'il compte prendre pour
que les intéressés soient rétablis dans leurs pleins droits ; 2° sr
les sommes nécessaires pour payer la sécurité sociale de tous les
travailleurs se trouvant dans ce cas ne pourraient être prélevées
sur le montant des réparations dues par l'Allemagne.

14307. — 3 mars 1962 . — Mme Ayme de la Chevrelière expose à
M. le ministre du travail que, depuis 1953, les agents de contrôle
des organismes de sécurité sociale, tels que les U . R . S . S . A . F .,
sont soumis à des classements différents suivant le lieu de leur
travail, les agents de Paris bénéficiant de 50 points supplémen-
taires par rapport à ceux de province . Cette discrimination sem-
ble difficilement explicable, étant donné que les contrôles aux-
quels procèdent ces agents, exigent les mêmes connaissances
techniques et nécessitent exactement le même travail en quelque
lieu que ce soit. A l ' heure actuelle, d'après les informations qui
lui sont parvenues, un agent de contrôle de province, muté à
Paris, obtient immédiatement, et sans tenir compte ni de l'abat,
ternent de zone, ni de. la prime de transport, une augmentation
annuelle de plus de 4 .000 NF et ceci en exécutant un travail
identique. Une telle situation constitue une injustice à l ' égard
des agents de province et, en plus, elle tend à accroltre l ' exode
des techniciens de province vers Paris . Elle lui demande quelles
mesures il a l'intention de prendre pour mettre fin à cette situa-
tion injustifiée.

14308 . — 3 mars 1962 . — M . Robert Ballanger expose à M. le
ministre du travail que les prestations de l'assurance vieillesse
sont payables trimestriellement, à domicile, par mandat-carte, à
concurrence d une somme maximum de 750 nouveaux francs.
Si le mandat est d'un montant plus élevé, il n'est payable quau
bureau de poste principal du domicile du bénéficiaire . De es
fait, certains titulaires d'une pension de vieillesse, même s'ils
sont Infirmes ou Impotents, doivent se déplacer, prendre place
dans une file d'attente, pour encaisser leurs arrérages. Or, si
le paiement à domicile, par mandat-carte des prestations de

•

l'assurance-vieillesse a été prévu, c'est précisément pour éviter
eux personnes àgées des déplacements difficiles et des attentes
deus les bureaux de poste, souvent pénibles . II lui demande les
mesures qu'il compte prendre de concert avec M. le ministre
des postes et télécommunications afin que les prestations de
l ' assurance vieillesse soient payables à domicile• quel que soit
leur montant.

14309. — 3 mars 1962. — M . Bouline expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports, les faits suivants : une
fabrique de produits métallurgiques de l'Isère (laminoirs) signale
que les modifications de tarifs S . N . C. F . résultant de la dépé-
réquation se traduisent par une augmentation de 7 nouveaux
francs par tonne, et, sur 36.000 tonnes expédiées, de 252.000 nou-
veaux francs par an. Il lui demande : l' si cette mesure est
logique, puisqu'il s 'agit d'un monopole et que d 'autres mono-
poles : E. D. F., P. et T., S. E. I . T. A., mettent les mêmes
services, au même prix, dans toutes les régions du pays; 20 les
nouveaux projets de la S . N. C. F. s'opposent a la volonté
de décentralisation si souvent exprimés, puisque les régions
éloignées seront de plus en plus lourdement frappées dans leur
prix de revient.

14310. — 3 mars 1962. — M . Van der Meersch expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports que la R . A. T. P.
projette de mettre en circulation des nouvelles voitures de 80 pla-
ces, dans lesquelles il serait permis de fumer . Des travaux
scientifiques faits dans divers pays, et en particulier ceux
effectués en France par les professeurs Binet, Lépine, Fabre,
tous membres de l'Académie de médecine, ainsi que par d'autres
savants, ont établir de façon indiscutable l'extrême- nocivité du
tabac et sa responsabilité directe dans de nombreuses maladies,
notamment les cancers du poumon et de la vessie. Ces recherches
ont établi qu'un non-fumeur se trouvant dans un milieu où l'on
ruine et où il est obligé de respirer un air contenant de la
fumée de tabac se trouve intoxiqué comme s'il avait lui-même
fumé. Il est inconcevable que des jeunes enfants, des mères de
famille, des ouvriers, des employés ou des vieillards soient
exposés sans protection aux fumées de cigarettes ou de pipes
parce que les dirigeants de la R. A. T. P. décident, avec une
incroyable légèreté, et sans aucune raison valable, d 'abroger
les sages mesures prises par leurs prédécesseurs . Il lui demande
si une attaque aussi grave contre la santé publique doit être
tolerée au moment même où elle a besoin, plus que jamais . d'être
protégée contre les agressions de l'extérieur.

14311 . — 3 mars 1962. — M . Michel Sy expose • à M . le ministre
des travaux publie; et des transports que 40.000 représentants
et voyageurs de commerce sont immatriculés dans les dépar-
tements de, Seine et Seine-et-Oise, dont 35 .000 peur Paris et les
communes suburbaines, ce qui correspond à une circulation jour-
nalière de 15 à 20.000 voitures avec stationnement . Or la plupart
de ces représentants — les trois quarts d'après un sondage de
leurs organismes professionnels — souhaiteraient renoncer à
l'utilisation de leur voiture s'ils pouvaient bénéficier d'un tarif
particulier sur les lignes de la R . A. T. P . ; il leur est en effet
impossible d'utiliser les cartes hebdomadaires car ils doivent
partir d'endroits différents pour des circuits non réguliers . Il
lui demande si des mesures propres à donner satisfaction à ces
désirs, et notamment la création d'une carte de circulation
V. R. P. à tarif réduit peuvent être étudiées par ses services;
il s'en suivrait des recettes supplémentaires pour la R . A . T. P.
et un allégement non négligeable aux difficultés de la circulation
parisienne.

14312. — 3 mars 1962. — M. Baylot fait part à M. le ministre
des travaux publics et des transports de sa préoccupation touchant
la sécurité réelle offerte aux piétons par les passages cloutés,
non couverts' de feux, dans l'état actuel de leur signalisation et
de la pratique des conducteurs. Il lui demande de lui faire
connaître le nombre total d'accidents de personnes enregistré
sur les passages cloutés d'une part et sur l'ensemble de l'aire
considérée d'autre part, s'agissant des trois zones suivantes et
pour chacune d'elles : 1^ Paris ; 2 . département de la Seine;
30 villes dont la population dépasse 50 .000 habitants .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d 'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement .)

13564 . — 27 janvier 1962 . — M. Jean-Paul David rappelle à
M. le ministre de l'éducation nationale qu'une fois de plus il
est fait état, dans la presse, des 90 .000 et des 190 .000 techniciens
annuellement formés aux U. S . A . et en U. R. S . S . ; qu'à deux
reprises depuis 1959, il a, par voie de question orale, attiré
l'attention du Gouvernement sur le fossé qui se creuse chaque
jour un peu plus entre l'Europe occidentale et les deux pre-
mières puissances mondiales ; qu'il a plusieurs fois 'éclamé un
plan européen de formaticn de techniciens et la création parallèle
de centres européens de recherche accolés à des universités . Il
attire son attention une nouvelle fois sur un retard que la
France avec ses 3 .000 techniciens actuellement prévus ne saurait
combler et que l'Europe ne peut compenser que par les mesures
révolutionnaires qu'il préconise . II souligne que la defense de
la liberté exige la mise en oeuvre immédiate d'un plan de
techniques et de recherches européen . Il lui demande ce que
le Gouvernement français compte, à ce propos, proposer à ses
partenaires pour conserver à l'Europe, une puissance économique
compétitive.

13605 . — 27 janvier 1962 . — M. FrédéricJDupont attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur la situation dramatique dans
laquelle se trouvent les vieillards du fait de la hausse du prix
de la vie. Il lui rappelle que, depuis plus d'un an, le Gouverne-
ment affirme son désir d'améliorer leur situation, mais attend,
pour réaliser ce projet, le dépôt du rapport de la commission
Laroque ; que, lors de la discussion du budget, il avait été garanti
par le Gouvernement que ce rapport serait déposé avant le
1Q janvier 196- : Tl lui demande s'il compte toujours attendre le
dépôt d'un . rapport sans cesse ajourné pour venir au secours de
ceux dont la misère apparait encore plus injustifiée au moment
ou tant de prodigalités sont faites au bénéfice de certains• pays
de la Communauté rénovée.

13617 . — 27 janvier 1962. — M . de Bénouville expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'il serait
question de frapper tous les bois d'importation de la taxe de
2,50 p . 100 du fends de solidarité agricole, alors qu'on envisa-
gerait d'exonérer l'exportation des bois des deux taxes fores-
tières (3 .50 + 2,50 p . 10W. Ces mesures si elles étaient adoptées,
seraient absolument contraires aux intérêts de nos industries ;
les motifs, qui, l'an dernier, ont provoqué l'adoption d'un décret
suspensif restent entièrement valables, les bols tropicaux étant
des matériaux tout à fait différents des métropolitains . Ils
correspondent à des besoins particuliers de notre industrie et
ne constituent aucune concurrence . Il est important de savoir
que, dans le cadre du Marché ciimmun, nous nous trouverions
désavantagés, les Allemands notamment, fort de l'expérience
française, étant devenus acheteurs dans les republiques afri-
caines au même titre que nous et si ces projets étaient pris
en considération nous serions hors d'état d'exporter nos menui-
series. Il lui demande s'il compte examiner cet aspect du pro-
blème et s'il compte renseigner les industriels intéressés.

13618 . — 27 janvier 1962 . — M. Deveny, à la suite de la publi-
cation récente par la Grande-Bretagne et la Belgique, des statis-
tiques concernant leurs propres ressortissants grands invalides de
guerre, demande à M . le ministre des finances et des affaires
économiques : 1" quel est le nombre de grands mutilés de guerre
(militaires et civils), pensionnés à 85 p . 100 et plus, par caté-
gories : aveugles, plus grands Invalides, impotents fonctionnel :;,
blessés de la face, trépanés et blessés de la téte (1914-1918, 1939-
1945, théàtres extérieurs d'apérations et victimes civiles de ces
conflits) ; 2° en ce glri concerne les amputés de guerre, un clas-
sement, par catégories d'amputations.

1368ü. — 27 janvier 1962 . — M. Pierre Villon expose à M. le
ministre des anciers combattants le cas d'un sujet espagnol,
résidant en France depuis 1913, arrêté en 1941, détenu en France,
puis en Allemagne et fusillé à Cologne le 11 février 1944 et ayant
obtenu à titre posthume les cartes D . I. R. et C . V. R. Il lui
demande quelles formalités doivent remplir ses ayants droit pour
bénéficier des indemnités allemandes et, dans le cas où ils en
seraient exclus, quelles mesures fl compte prendre peur remédier
à cette situation.

13626. --- 27 janvier 1962. -- M. Joyon demande à M . le secré-
taire d'Etat au commerce intérieur à quel prix a été vendue la
viande entreposée à la S . I . 13 . E . V . aux pays suivants : 1" Espa-
gne ; 2^ U . R . S . S ., et quelles ont été les prestations de service
réglées aux intermédiaires qui ont assuré la répartition et la
livraison de ces deux marchés.

13627 . — 27 janvier 1962 . -- M . Boscher expose a M . le secré-
taire d'Elat au commerce intérieur que les projets actuellement
divulgués tendant à créer un périmètre de protection du marché
d'intérêt national de Rungis risquent de porter un préjudice
aux agriculteurs de Seinc-et-Oise . Les groupements de produc-
teurs de ce département se trouveraient dans l'impossibilité —
contrairement aux agriculteurs des autres départements fran-
çais — de créer des station, de conditionnement pour y commer-
cialiser leurs produits autrement qu'en devenant locataires d 'an-
nexes Je marché . Cette situation anormale léserf .it les agricul-
teurs et de surcroît empêcherait l'établissement de circuits courts
dans le domaine des fruits et légumes ce qui irait à l'encontre du
but recherché . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour garantir aux agriculteurs de Seine-et-Oise la possibilité de
commercialiser sans restrictions leurs produits.

13632 . — 27 janvier 1962 . — M. Charret expose à M . le minis-
tre de la coopération que le budget de 1961 prévoyait, au titre des
crédits mis à la disposition des q' uveaiix Etats africains et mal-
gache d'expression française, un montant global de 2 milliards
722 millions de nouveaux .francs . Il lui demande quelles sommes
ont été investies sur cet ensemble en faveur de la production
industrielle et agricole française.

13637 . -- 27 janvier 1962 . •— M. Palmero demande à M . le
ministre des finances, et des affaires économiques s'il compte
veiller au principe de la péréquation intégrale sanctionné par la
loi du 20 septembre 1948, portant réforme du régime des pensions,
principe confirmé et repris dans la réponse ministérielle parue au
Journal officiel du 31 janvier 1961, qui précise : e Que les assimi-
lations prévues au cas de réforme de structure d'un corps de fonc-
tionnaires tendent, conformément au principe même de la péré-
quation, à assurer les mêmes avantages de retraite à tous les
agents ayant fait une carrière identique, quelle que soit la date
de leur cessation d'activité », au moulent de l'élaboration du
décret qui doit intervenir pour l'assimilation des retraites des
agents du cadre A des contributions Indirectes et dont certaines
mesures présentées par la D . G. I . et rejetées par les services des
finances et du budget sont actuellement soumises à son arbitrage.
A l'occasion de cet arbitrage, un examen objectif, logique et équi-
table des situations ci-après exposées s'impose : 1" les entreposeurs
spéciaux en retraite justifiant aies conditions d'ancienneté exigées
des agents en activité doivent avoir la possibilité d'accédèr à
l ' indice terminal de fin de carrière ; 2" les contrôleurs principaux
(ancien régime) nommés au choix par l'administration inspecteurs
(ancien régime) et de ce fait promus d'un cadre principal à un
cadre supérieur doivent avoir une situation identique à celle de
leurs anciens collègues du cadre principal et non une situation
inférieure comme le cas se présente trop souvent ; 3" les Inspec-
teurs (nouveau régime) bloqués à l ' indice 390 et les inspecteurs
centraux à l'indice 460 — désavantagés par rapport à leurs
homologues des directes et de l'enregistrement en raison d'un
déroulement de carrière moins rapide, encore aggravé du fait qu ' et
1929, à la suite d'une réorganisation portant modification de
structure avec changement d'appeIlation, les agents des indirectes
ont subi un retard d'avancement par intégration dans le nouveau
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statut à 2 échelons inférieurs — doivent bénéficier des mesures
d'harmonisation appliqué(, aux agents en activité des trois régies
de D. G . I . afin de permettre leur accès automatique aux indices
supérieurs correspondant à leur ancienneté revisée . II lui demande
quel est son point de vue à ce sujet.

13638 . — 27 janvier 1962 . — M . Palmers expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les prix ordinai-
rement pratiqués en matière de logement, dans certaines régions,
étant élevés . ne permettent pas aux personnes àgées et de faibles
ressources de bénéficier de l 'allocation logement . T.1 lui demande
s ' il ne lui parait pas possible de fixer le taux du loyer à 190 NF
par mois, sans que, pour cela, l'aide de l'Etat excède 100 NF
mensuels.

13640. — 27 janvier 1962 . — M. Jacques Féron expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en l'état
actuel de la doctrine administrative les intérêts des prêts consen-
tis par les entreprises à leur personnel bénéficient, à compter
du 1° janvier 1961, de l'exonération de la taxe sur les prestations
de services, dans la limite où ces prêts constituent des investis-
sements valables au regard de la participation obligatoire des
entreprises à la construction de logements . Il lui demande si
cette même décision est valable dans l'hypothèse où les prêts
sont consentis au personnel par l'intermédiaire d'organismes col-
lecteurs de cette participation obligatoire.

13641 . — 27 janvier 1962 . -- M . Jacques Féron demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si un acte sous
seings privés portant mutation de propriété ou de jouissance de
biens meubles ou immeubles et affecté d'une condition suspen-
sive doit être obligatoirement enregistré dans le délai d'un mois
à compter de sa date, ou s'il suffit de le présenter à la formalité
dans le délai d'un mois à partir de la date de la réalisation de la
condition.

13644. — 27 janvier 1962 . — M . Richards expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 180 du
C . G . I . dispose que le service du contrôle a la possibilité, pour
l'établissement de la surtaxe progressive d'un contribuable, de
tenir compte non seulement des revenus annuels qu'il a perçus,
mais encore des dépenses dites ostensibles et notoires, effectuées
par lui dans le courant de l'année considérée sans que, pour
autant, il puisse être tenu compte de la capitalisation des éco-
nomies réalisées au cours des années antérieures . Il lui demande:
1° si le fait est rigoureusement exact et si l'administration a pour
principe d'appliquer avec rigueur lés dispositions de l ' article
180 du C . G . 1. ; 2° quels sont, éventuellement, les moyens à pré-
senter à l ' administration pour que cette dernière admette la
véracité des dires du contribuable et si, dans ces conditions, ce
dernier pourrait espérer une meilleure compréhension à son
égard de l'interprétation des textes.

13645 . — 27 janvier 1962 . — M . Richards exposé à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le plan comptable
général, s'il est. indiscutablement nécessaire à la normalisation
de la présentation des bilans, ne revêt cependant pas le caractère
de clarté désirable pour les actionnaires d'une société anonyme,
en raison même de la confusion, peut-être voulue, notamment en
ce qui concerne les comptes d'exploitation et de pertes et profits
dont l'utilisation seulement des têtes de chapitres ne permet pas
une indication suffisamment précise des mouvements des comptes
secondaires . Il lui demande : 1° s'il ne serait pas judicieux que les
émoluments, les jetons de présence, les frais de transports, etc .,
réglés au président directeur général et aux administrateurs,
figurent à un poste spécial, détaillé, qui permettrait, ainsi, aux
actionnaires de se rendre compte des avantages particuliers .attri-
bués aux dirigeants de société lors de la présentation des
comptes à l'assemblée générale ; 2° si, par exemple, dans les
Industries ou les commerces où peut s'effectuer la transformation
des matières premières, etc ., il ne serait pas nécessaire, sinon
Indispenr able, que le plan comptable ait prévu un groupe de
comptes dits de « fabrication », afin que l'actionnaire, sans

gymnastique comptable, puisse déterminer, le cas échéant, le
prix de revient des fabrications avant l'incorporation des charges
générales y afférentes, frais généraux fixes, administratifs, etc .;
3° comment, al- surplus . déterminer* o) les frais réels de person-
nel (61) alors que, dans cc compte général, figure le poste « rému-
nérations des administrateurs » (615) qui i'a rien à voir avec les
dépenses de salaires des ouvriers et des employés ; b) les trans-
ports et déplacements (64) lorsque ces derniers comprennent aussi
bien des frets sur achats (643) que sur ventes (645), mais encore
des frais de voyages et déplacements (641) pour le personnel (640)
et administratifs (647) qui, logiquement, devraient figurer aux
comptes respectifs des frais de fabrication, des frais généraux,
etc ., si la présentation des comptes état claire, nette et précise
et non pas se trouver bloquée en une seule rubrique, ce qui crée
une confusion regrettable ; c) les frais diiers de gestion (66) . alors
qu'il est impossible de se rendre compte de l'importance de la
publicité (660), des missions ou des réceptions (661), des frais des
conseils d ' administration et des assemblées (667) comme des
jetons de présence (669), etc . ; d) un compte qui serait désigné
sous la rubrique « travaux d'entreprise », lorsque ce dernier se
trouve placé au crédit du compte Je gestion générale, et dont
le montant pourrait se chiffrer par des millions de NF ; 40 com-
ment utiliser le plan comptable judi-ieusement pour obtenir quel-
que chose de clair, à la portée de tout le monde et pouvoir,
utilement, déterminer un bénéfice brut réel et non . illusoire,
comme c'est trop souvent le cas dans la présentation actuelle
des comptes d 'exploitation, de profits et pertes et des bilans des
sociétés anonymes ; 5° comment ne pas penser que l ' utilisation
du plan comptable général, en permettant la complication des
écritures, leur enchevêtrement les unes dans les autres, n'autorise
pas les sociétés à présenter des comptes succints dont pour le
moins qu'on en puisse penser, c'est que seulement l'indication
des tètes de chapitres prévues par le plan comptable, comme
présentation des comptes aux actionnaires, n ' est pas souhaitable.

13646 . — 27 janvier 1962 . — M . Richards expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques que certaines firmes
dont les habitudes commerciales sont de consigner des emballages,
lors de leurs . livraisons de marchandises, ajustent la valeur de
ceux-ci, au moment de leur échange, à un nouveau prix dont
l'usager fait les frais . Il lui demande : 1° si cette pratique est
licite et si un fournisseur a le droit de facturer à sort client
une consignation à un prix plus élevé que celui qui est représenté
par l'échange, puisqu'il s'agit, en fait, du même emballage;
et qu'il sera facile, par la suite, de facturer au nouveau prix
à un autre client. Par exemple : un emballage consigné 12 NF
est échangé par un autre semblable, mais au prix de 20 NF,
d'où une différence de 8 NF qui, peut-étre, multiplié par des
mill i ers de semblables, fera un profit considérable à la firme qui
Impose semblables pratiques ; 2° si cette différence, qui constitue
un bénéfice certain sur l ' ensemble des emballages consignés anté-
rieurement, doit être portée en comptabilité et être comprise dans
la déclaration à la taxe proportionnelle ou sur les sociétés, pu i s-
qu'elle représente un bénéfice certain non négligeable ; 3° si ce
système de consignation ne serait pas un moyen facile, en fai-
sant jouez le compte des « emballages consignés » de se soustraire
fiscalement aux obligations découlant du C . G. I ., tout en per-
mettant, d'autre part, de se servir de l ' argent des clients pour
arriver en fait, par une succession d ' augmentations, à faire payer
à ces derniers lesdits emballages, tout en conservant la pleine
propriété.

13647 . — 27 janvier 1962. — M . Richards expose à M . le ministre
des finances et des affaires écononiiquen qu'à la suite de la
réponse qu'il a faite le 15 décembre 1981 à sa question écrite
n° 12557, il lui indique que sa question visait non un cas d'es-
pèce mais un cas d'intérêt général dans le cadre des dispositions
du C . G. I . réglementant les rapports des assujettis et l'admi-
nistration des contributions directes . Il lui demande : 1° de lui
indiquer l' interprétation que l'on doit donner aux questions
soumises ; les articles du C . G . I . intéressés ; la solution a appor-
ter au problème posé ; 2° si, dans le cas général soumis, il existe
une possibilité d'envisager, le cas échéant, une mesure de bien-
veillance ou tout simplement de justice .
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13649. — 27 janvier 1962 . — M . Pierre Courant expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu ' un commer-
çant ayant eu à se plaindre de faits de concurrence déloyale a
été amené à introduire une instance judiciaire en indemnisation.
Le principe est acquis d'une indemnité qui doit être allouée à
l'ntéressé en compensation de la perte qu'il s subie sur la renta-
bilité de son entreprise commerciale d' une part, et. sur la valeur
de son fonds, d'autre part . Ainsi ce commerçant aura à acquitter
sur le montant de cette indemnité correspondant à la perte de
rentabilité la contribution au titre du B . I . C . et l'imposition sur
le revenu. Il parait en revanche contestable que les mêmes impo-
sitions lui soient réclamées pour la part de l'indemnité s'appli-
quant à la perte de valeur du fonds qui constitue en fait une
diminution du capital . Cette part de l'indemnité ne semble devoir
être imposable qu ' en cas de cession et dans l'hypothèse d'une plus-
value du fonds. Il lui demande confirmation de ce point de
vue en la matière.

13650 . — 27 janvier 1962 . — M . Profichet expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les bénéficiaires de
l'allocation compensatrice d ' augmentations de loyer doivent se
rendre à la trésorerie principale de leur commune pour percevoir
le montant de cette allocation tout au moins dans les communes
de la Seine. Bien souvent il s'agit de personnes âgées et invalides
qui ne peuvent se déplacer ; elles sont alors obligées d'envoyer un
délégataire . Il lui demande s ' il ne serait pas possible qtee, sur la
demande des allocataires, les paiements leur soient faits à domi-
cile par mandat postal.

13651 . — 27 janvier 1962 . — M. d'Ailleres expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques la situation des cultiva-
teurs pratiquant l'entraide et auxquels est imposée une patente.
L'entraide en agriculture a toujours existé . Avant l'apparition des
machines modernes, elle présentait un caractère très discret.
Aujourd'hui, pour gagner du temps ou sauver ses récoltes . le
cultivateur fait appel au matériel de son voisin et, en échange, le
remboursera de ses frais en lui fournissant, à son tour, des ser-
vices, généralement de la main-d 'oeuvre . On remarquera que,
dans la plupart des cas, il n'est jamais question de paiement en
argent . C ' est bien l'entraide au sens qu'a voulu lui donner le
législateur. Mais la puissance des moyens prêtés a attiré ' l ' atten-
tien des services de l'impôt qui, s'ils admettent l'entraide béné-
vole entre membres d'une même famille, taxent r 'une patente
ceux qui s'entraident sans aucun lien de parenté . Et cette
patente, souvent imposée au petit bonheur, . crée un climat de
méfiance, de jalousie et d'inimitié parce qu'elle n'est basée sur
aucun texte concret . II lui demande s'il compte faire en sorte
qu ' aucune patente ne soit imposée aux cultivateurs qui, en dehors
des membres de la famille, dans le cadre de la commune ou
ds communes lirnitrophes, aideront leurs voisins sans recevoir
d'argent en paiement, mais seulement des prestations de main-
d'oeuvre ou de prêts d'autres matériels.

13655 . — 27 janvier 1962 . — M . de Brnousille attire l'attention
de M. le ministre des finances et des affaires économiques sur
l'accord qui doit être soumis à l'approbation du Gouvernement
français et au terme duquel trois sociétés françaises seraient
autorisées à investir quatre-vingts millions de dollars en Argen-
tine pour y forer et exploiter des puits de pétrole . Il lui demande
s'il compte autoriser un tel investissement avant le règlement
satisfaisant de la dette argentine et si des garanties particulières
seront exigées pour la sauvegarde des nouveaux capitaux en
question.

13656 . — 27 janvier 1962. -- M. Cruels attire l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur les
conséquences que ne manqueront pas d'avoir les dispositions du
décret n^ 61-1427, du 21 décembre 1961, sur l'organisation comp-
table et la situation financière des commerces de gros . Ceux-ci
se trouveront, en effet, exposés au risque de détournement de
clientèle au profit de vendeurs non assujettis à la réglementation
prévue par le décret ; ils subiront, d'autre part, une sensible
augmentation de leurs frais généraux difficilement répercutable
dans les prix . Indépendamment de l'encouragement à la fraude

que représente ce décret, il constitue un surcroît de charges pour
les commerces de gros qui se trouvent, ainsi, obligés de remplir
une formalité administrative supplémentaire, particulièrement
astreignante et qui était, jusqu'à ce jour, du ressort des adminis-
trations fiscales . Il lui demande s'il n'estime pas que le contri-
buable consacre trop de temps à remplir les formalités qui lui
sont demandées et que la réglementation fiscale actuelle atteint
une limite qu'il serait dangereux de dépasser, et s'il compte
différer l'application du décret n" 61-1427 du 21 décembre 1961,

13659. — 27 janvier 1962 . -- M. Jean-Paul Palewski expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que de
nombreuses doléances lui sont parvenues quant à la lenteur avec
laquelle les anciens combattants reçoivent, des services payeurs,
les rappels ou les arrérages de leur retraite . Il lui demande,
s'il ne peut être envisagé des moyens plus diligents d'effectuer
le paiement de ces retraités.

13660. — 27 janvier 1962 . — M. Cathala demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques quels sont les
obligations fiscales et les impôts à payer pour un contribuable,
simple particulier, qui, à titre exceptionnel, achète un terrain,
fait construire, et revend la construction par appartements.

13661 . — 27 janvier 1962 . — M. Cathala demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si, pour la
détermination du stock de base tel qu'il est défini à l'article 10
de l'annexe III du code général des impôts, un contribuable peut
faire état, pour calculer la moyenne des trois inventaires de
1959, 1960 et 1961, d'un stock de marchandises incendié courant
1961, étant précisé qu'en fin d ' exercice ce contribuable 'n'avait
pas encore été indemnisé et n'avait pu, de ce fait, stocker dans
des conditions normales.

13663. — 27 janvier 1962 . — M . Dorcy expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que d'après une réponse
à une question écrite posée par M . Joseph Denais (J . O. du
23 novembre 1952) la réserve spéciale de réévaluation, même
convertie en capital, donne heu, en cas de cession ou cessation
d'entreprise, aux taxes sur la plus-value de 6 p . 100 ou de
10 p . 100 pour la portion de cette réserve provenant d ' éléments
immobilisés . La portion ne provenant pas d'éléments immobilisés
est taxée, soit à 6 p . 100, soit à 50 p . 100, suivant qu'il s ' agit
d'une exploitation individuelle ou d ' une exploitation taxée à
l'impôt sur les sociétés . Or ces impôts ne semblent plus appli -
cables à la réserve de réévaluation libérée de l'impôt sur les
B. I . C. moyennant le paiement de la taxe de 3 p . 100 . Il en
résulterait que la réserve de réévaluation convertie en capital
avant d'avoir supporté la taxe de 3 p. 100 donnerait lieu en
cas de cession ou cessation d'entreprise à de lourds impôts
tout en ayant déjà supporté un droit d'apport peut-être supé-
rieur à la taxe de 3 p . 100 . Il lui demande : 1° si cette situation
est bien exacte ; 2^ dans l'affirmative, quelles mesures il compte
prendre pour faire cesser de semblables anomalies ; 3° si la
même situation n'existe pas pour les provisions outillage et
stocks obligatoirement converties en capital moyennant paiement
d'une taxe spéciale de 12 p . lOé ; en ce cas, les mesures à
prendre en matière de réserve spéciale de réévaluation devraient
être étendues aux provisions ci-dessus ; 4° quelle est la situation
de la dotation-décote ayant supporté la taxe de 6 p . 100, convertie
ou non en capital, dans le cas de cession ou de cessation ; 5^ quelle
est la position de l'administration au sujet de la taxation éven-
tuelle de la réserve spéciale de réévaluation convertie ou non
en capital lorsque l'élément réévalué sort du patrimoine de
l'exploitant, ceci en tenant compte de l'arrêt du Conseil d'Etat
du 6 novembre 1961, requête 47991.

13665 . — 27 janvier 1962. -- M . Coudray expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes de
l'article 31 du code général des Impôts, les charges de la
propriété déductibles pour la détermination du revenu net com-
prennent, pour l'ensemble des propriétés, le montant des dépenses
de réparations et d'entretien, des frais de gérance et de rému-
nération des gardes et, concierges, effectivement supportés par le
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propriétaire. Ce texte étant parfaitement clair ne saurait donner
lieu à interprétation, dès lors qu'en droit, lorsque la loi est
claire, il n'y a pas lieu de l'interpréter ; elle doit être appliquée
telle qu'elle est (loi 20, Digest de Legibus) . La cour de cassation
a constamment fait respecter ces principes en matière de droit
fiscal, en déclarant à maintes reprises que les lois d'impôt dont
le sens est clair et précis doivent être appliquées à la lettre,
sans qu'il soit permis d'y introduire, sous prétexte d'interpré-
tation, des distinctions qu'elles n'ont pas faites . Là où la Joi ne
distingue pas, porte notamment un arrêt de la chambre crimi-
nelle du 24 février 1809, on ne peut créer des dispositions et
des exceptions qui en atténueraient le sens et la détourneraient
de son objet (Sirey 87 I 434, vol . 9, 1228) . La cour de cassation
a également consacré par de nombreux arrêts le principe qu'en
matière fiscale, il n'est pas permis de raisonner par analogie
et d'argumenter d'un cas prévu à un cas imprévu (cass . 4 avril
1881, 31 décembre 1883, etc .) . Il s'ensuit qu'en s'en tenant à la
lettre de la loi, pour que les frais d'entretien et de réparations
soient déductibles du revenu brut des immeubles, il faut et
il suffit qu'ils aient été effectivement supportés par le pro-
priétaire . C'est la seule condition imposée par le code générai
des impôts . Il lui demande de lui confirmer que les réparations
et l'entretien d'un immeuble — occupé ou non par son pro-
priétaire — peuvent être déduits pour déterminer le revenu net
de cet immeuble.

13666 . — 27 janvier 1962 . — M . Cathala rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1" sa question écrite
n^ 3716 du 17 décembre 1959 qui avait fait l'objet, le 13 févriei 1960,
d'une réponse dont le dernier alinéa était ainsi rédigé : s En ce qui
concerne les cotisations versées au profit des cadres supérieurs en
application d'un régime complémentaire facultatif de retraite par
capitalisation, la question de savoir si, et dans quelle mesure, les
solutions ci-dessus sont applicables à ces cotisations, fait l'objet
d'une étude qui est actuellement en cours et dont les résultats
seront, le moment venu, portés à la connaissance de l'honorable
parlementaire » ; 2' sa question écrite n" 10225 du 15 mat 1961 sur
les résultats Cc . Bette étude qui avait fait l'objet, le 19 juillet
1961, de la réponse suivante : « 1 reponse . — 1^ et 2" . — Le règle-
ment de la question relative au régime fiscal des cotisations ver-
sées au profit des cadres supérieurs, en exécution de régimes
complémentaires de retraite, soulevant certaines difficultés,
l'étude entreprise n 'a pu Carie conduite aussi rapidement qu'il
était envisagé à l'origine . Elle est toutefois prés d'être achevée et
l'administration en fera connaître, dans les meilleurs délais, .les
résultats à 'l'honorable parlementaire » . N'ayant reçu aucune
inforin tion à ce sujet, il lui demande : 1 r si l'étude qui était en
cours en lévrier 1960 et sur le point d'être achevée en juillet 1961
est actuellement terminée ; dans l'affirmative, quelles sont les
conclusions de cette étude ; 3° dans le cas contraire, quels sont
les delaie encore nécessaires à l'administration pour achever une
étude en cours depuis plusieurs mois et qu'il devient urgent de
conclure pour résoudre un problème qui intéresse au plus haut
point de nombreux cadres et les entreprises auxquelles ils appar-
tiennent . En effet, il a été porte à sa connaissance de nombreux
cas ail l'administration des contributions directes a réintégré dans
la surtaxe progressive des cotisations versées à un régime complé-
mentaire des cadres.

13609 . — 27 janvier 1962 . — M . Rivière expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant : la société
X . . . exploite une entreprise de tissage de cotonnades dans un
local qui lui a été donné en location . Elle cesse son exploitation
(liquidation) à fin janvier 1962 et vend une partie de son matériel
à la société Z . . . qui exploite dans des locaux attenant à ceux
de la société X . . . une entreprise de tissage de tissus éponge.
Pour regrouper son entreprise, la société prend à bail les
locaux .occupés par la société X . . . Entre les deux sociétés, il
n'existe absolument pas d'autres conventions que celle relative
à la cession du matériel. Il lui demande si, dans ces conditions,
l'administration de l'enregistrement est fondée à exiger le droit
de cession du droit de bail, prévu par l'article 69G du code
général des Impôts, alors qu'il n'existe aucune cession de ce
genre et que, seul, semble être exigible le droit ee '.0 NF prévu
sur l'acte de commerce constatant la cession de matériel .

13670 . — 27 jar. . .er 1962. — M Frédéric-Dupont expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'une société
anonyme a édifié trois immeubles en copropriété à Paris : que
ladite société s'est mise sous l'égide de loi du 28 juin 1938 et a
bénéficié des avantages accordés aux nouvelles constructions dont
plus des trois quarts de la surface des locaux est réservée à
l'heoitat , on . Elle a bénéficié, en outre, de deux prêts spéciaux
du Crédit foncier de France et des primes à la construction . En
vue d'édifier ses constructions, cette société a négocié avec les
proprietatres voisins l'acquisition des murs mitoyens contre les-
quels elle s'est accolée . Il lui demande si ces acquisitions des
murs ni tcyens seront taxées par l'enregistrement au taux réduit
de 4,20 p . 100, puisqu'il s 'agit de constructions nouvelles dans
le cadre de la loi du 28 juin 1938 . D'autre part, un mur mitoyen
constitue une paroi d'un nouvel immeuble, et enfin, l'acquisition
d'une fraction d'immeuble dans un immeuble ancien supporte
le taux de 4,20 p . 100, s'il s'agit d'une construction affectée à
l'habitat'on.

13671 . — 27 janvier 1962 . — M. Marchetti demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques quelles mesures
il compte prendre en vue de faire paraitre, en application de
l'article 85 de la loi de finances pour 1957 . le règlement d'admi-
nistration publique prévu, lequel n'est pas encore publié cinq ans
après la promulgation de ladite loi . Il attire son attention sur
la situation défavorable faite aux personnels visés par le texte:
agents contractuels et chargés de mission du secrétariat d'Etat
aux affaires économiques, dont l'ancienneté est importante, et
qui aacndent en vain le moment où ils pourront bénéficier des
dispositions de la loi n" 46-2294 du 19 octobre 1946, alors que des
opérations semblables ont été réalisées, en toute équité dans des
délais convenables, depuis longtemps dans la plupart des autres
départements ministériels . Il demande en outre : 1" quel était.
par _atéeorie, le nombre d'agents au 1'T janvier 1957 ; 2" quel est
par catégories, le nombre d'agents restant encore en fonction au
l' r ,ianvter 1962 . et susceptible, les uns comme les autres, de
bénéficier des mesures envisagées.

13712 . — 27 janvier 1962. — M . Bérard expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 184 bis,
remplacé par l'article 1649 quater e et b du code général des
impôts, permet l'emploi dans l'artisanat d ' un deuxième compa-
gnon pour une péries+•, de 90 jours par an ; que, ni cet article,
ni aucun autre du code précité ne fixe un nombre d ' heures de
travail maximum' pour ces 90 jours : que, par ailleurs, les dispo-
sitions du code du travail sont telles qu'il est parfaitement légal
qu'un ouvrier quelconque effectue 900 heures de travail air
90 jouis dans la mesure bien entendu où les héures supplémen-
taires qu'il effectue lui soient payées comme telles ; qu'enfin,
aucune disposition législative n'interdit à un deuxième compa-
gnon travaillant dans l'artisanat d'effectuer des heures supplé-
mentaires dans les limites légales, suivant les dispositions de la
loi du 25 février 1947 . relative à la rémunération des heures
supplémentaires de travail . 11 lui demande : 1° si l'administration
fiscale est fondée, en invoquant les dispositions de l'article 184 bis,
remplacé par l'article 1649 quater du code général des impôts
à estimer qu'un artisan transgresse la loi, si un deuxième compa-
gnon travaillant pour lui 90 jours par an a effectué, durant ces
90 jours, 900 heures de travail, étant toujours bien entendu que
les heures supplémentaires comprises dans ces 900 heures lui
sont payées en tant que telles, suivant les dispositions de la
loi du 25 février 1946, soit après 40 heures par semaine ou de
la durée considérée comme équivalente ; 2" dans la négative,
s ' il pense que l 'administration fiscale est fondée à invoquer une
disposition législative quelconque de l'article 184 bis remplacé
par l ' article 1649 quater du code général des Impôts pour esti-
mer que le deuxième compagnon visé n'a pas le droit d'effectuer
des heures supplémentaires, faute de quoi il sera considéré comme
ayant travaillé plus de 90 jours dans l ' année.

13680 . — 27 janvier 1962 . —i M . Rieunaud expose à M . le min'stre
des travaux publics et ces transports que, contrairement aux
agents du statut général du personnel des régies ferroviaires
d'outre-mer, qui sont régis par des statuts identiques à ceux



du personnel de la S . N. C. F., les agents européens du statut
particulier de la régie des chemins de fer du Sénégal ont toujours
été assimilés, depuis l'implantation de la France dans son
ancienne possession de l'Ouest africain, aux fonctionnaires des
services locaux et ont bénéficié des mêmes avantages que ces
derniers jusqu ' à l'intervention de l'ordonnance n^ 58-1036 du
29 octobre 1958 . Cependant, les agents européens de ce statut
particulier ne devraient en aucune manière supporter les consé-
quences des lacunes et des omissions qui se sont produites lors
de la rédaction de l'ordonnance du 29 octobre 1958 susvisée.
Dans un souci d'équité, le Gouvernement doit donc envisager
de réparer l'injustice commise en prévoyant les textes néces-
saires pour rendre à cette catégorie de cheminots l'assimilation
et les avantages dont ils bénéficiaient autrefois au même titre
que les fonctionnaires des services locaux . Il est i ndispensable
en particulier que leur pension de retraite soit égale à celle
à laquelle peuvent prétendre ces fonctionnaires des services
locaux . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage
de prendre pour donner satisfaction aux légitimes revendications.
qui durent depuis plus de deux ans, des agents europeens du
statut particulier de la régie des chemins de fer du Sénégal,
lesquels ont droit aussi bien que les fonctionnaires, à toute
la sollicitude de la France.

13681 . — 27 janvier 1962 . — M. Noël Barrot expose à M. le
ministre de la santé publique et de la population * que, pour tenir
compte de l'horaire de travail effectif visé par le code du
travail . il a été prévu, po±

	

les employés de pharmacie, des
« heures d'équivalence », afin d'établir une distinction, dans
le temps passé par l'employé chez l'employeur, entre les heures
de présence et les heures de travail effectif . Il lui demande si,
pour le calcul des « heures d'équivalence », on doit tenir compte
des absences de l'employé pour convenance personnelle, ou bien
si l'on doit prendre en considération uniquement les heures
de présence effective de l'employé, les absences étant hors de
computation et ne pouvant servir de compensation.

13691 -- 27 janvier 1962 . — M. Le Guen appelle l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la population sur
l' insuffisance des efforts faits pour favoriser la recherche mèdi-
cale. Le champ d ' investigation de cette recherche demeure
immense . Si l'on considère ses objectifs, on peut constater que
les causes des maladies les plus importantes (cancer, athérome)
ne sont pas encore connues et qu'an bien des domaines l'iden-
tification exacte des maladies n'est même pas encore faite (mala-
dies virales, métaboliques, mentales) . Dans la plupart des pays,
les moyens consacrés à la recherche médicale ne cessent de
s'accroître rapidement : en 1959, la France e consacré à cette
recherche des crédits vingt-cinq fois plus faible qu'au U . S. A.,
six fois plus faibles qu'en Grande-Bretagne, ce qui a créé dans
notre pays un retard considérable . Un premier effort a été fait
chez nous en 1960 et 1961, mais l'objectif du 4^ plan est de donner
seulement en 1966 à notre recherche médicale des moyens compa-
rables à ceux dont elle disposait en Grande-Bretagne en 1959.
Il lui demande quelles mesures il a l'intention de prendre pour
remédier à cette situation, étant précisé qu'il s'agirait notam-
ment : 1° d'assurer des rémunérations suffisantes aux chercheurs
dont le nombre reste dérisoirement faible et d'aider efficacement
tous organismes de recherche ; 2° d'instituer le 3• cycle des
études médicales ; 3° de créer une école nationale des sciences
biologiques médicales.

13698 . — 27 janvier 1962 . — M. Richards expose à M. le
ministre du travail que l'annonce du nouveau S . M. I. G. portant
ce dernier à 163,85 NF n'est pas de nature, en raison de ce
qu'Il comporte des dix millièmes de franc nouveau, à créer la
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confusion entre la monnaie arrêtée en centimes et celle fictive
portée à la connaissance du public . Il lui demande : t ., si . pour
la facilité des calculs et pour les hapmoniser avec les nouveaux
francs, il ne serait pas judicieux de ne porter la valeur du
S. M. I . G. qu'à la fraction des centimes ; 2° s'il ne serait
pas utile, dans ces conditions, pour éviter tout préjudice aux
salariés, de porter, suivant le cas, au centime supérieur, la
valeur du S . M. I . G . lorsque le fractionnement nathétuatique
des millièmes serait égal ou supérieur à cinq ; 3' si cette
méthode n'aurait pas, d'autre part . pour conséquence pratique
d ' habituer nos concitoyens à établir leurs calculs en nouveaux
francs (valeur légale) au lieu de leur donner l'impression quon
continue, nonobstant la virgule, à penser en anciens francs.

13707 . — 27 janvier 1962. — M. Juskicwenski expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports que la société natio-
nale des chemins de fer français étudie une modification de ses
tarifs de transports de marchandises et cherche à les aligner sur
ses prix de revient, conformément aux directives de son ministre
de tutelle . Un tel objectif peut sembler légitime et relever d'une
notion économique saine, basée sur le libéralisme . Pourtant un
examen attentif révèle qu'il est difficile d'admettre, pour un ser-
vice public, l'application rigoureuse d'un tel principe qui, s'il
était généralisé, conduirait Electricité de France à calculer un
prix différent pour le gaz et l'électricité, suivant la situation
des utilisateurs, par rapport aux points de production, les postes
et télécommunications à prévoir des tarifs postaux différents ' sui-
vant les régions, etc . Sur le plan pratique, cette réforme aurait
des consequenes dramatiques pour le département du Lot, au
relief relativement accidenté et dont les lignes S. N. C. F . sont
qualifiées de « difficiles » en raison de multiples courbes et
rampes . Des répercussions qu 'aurait cette réforme sur le prix
des transports ferroviaires, pour des produits et sur des relations
intéressant les principaux commerçants et industriels du dépar-
tement, sauf cas exceptionnels, résulterait des hausses de + 1
à + 20/25 p . M. Le Lot est un département sous-développé dont
la population diminue chaque année, et dont l'économie est en
constante régression . Certes, depuis plusieurs années, il est pério-
diquement question de décentralisation et d'aide aux régions sous-
développées . Ces formules ont fait naitre beaucoup d'espérances
mais le Lot, département essentiellement pauvre, n'a rien obtenu
sous prétexte qu'il est situé dans une région accidentée, les pou-
voirs publics ont déjà classé la R . N. 20 voie de première caté-
gorie de Paris—Limoges et de Caussade—Toulouse, mais voie de
deuxième catégorie pour le tronçon Limoges—Caussade . Cette
décision met le Lot à l'écart des grandes voies de communication
et freinera son essor touristique et par conséquent économique.
Aujourd'hui, sous prétexte de réforme, nous nous acheminons vers
une pénalisation de nos prix de transport de 20 à 3C p. 100, car
aux augmentations déjà prévisibles pour le Lot, il faudra ajouter
les baisses dont bénéficieront les régions « faciles » déjà forte-
ment industrialisées. Ces décisions ou réformes entraîneront une
augmentation très sensible des prix de revient et, en définitive,
du coût de la vie au moment même où nous cherchons, par tous
les moyens, à redresser l'économie locale et à provoquer l'implan-
tation d'entreprises industrielles nouvelles . Ces efforts seront voués
à un échec certain, car il n'est guère pensable que des industriels
acceptent de s' installer à Cahors, Figeac ou ailleurs, si leurs
transports sont pénalisés de 20 ou 30 p. 100 et si le coût de la
vie est plus élevé qu'ailleurs. Toutefois, il serait prévu des correc-
tifs en faveur de certains produits et des régions sous-développées
dont le Lot fait malheureusement partie . Il lui demande si des
correctifs importants sont prévus pour ce département de telle
sorte que la réforme envisagée n'entraîne pas, pour les utilisa-
teurs du Lot, de relèvement de leurs prix de transports, par
rapport aux tarifs actuels.
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